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L’ORIGINE DU PROJET, SES OBJECTIFS 
ET SA MÉTHODOLOGIE 1

DANS QUEL CONTEXTE EST NÉ
CE PROJET ? 

Ce projet d’expérimentation est né à la fin de l’année 
2023, à l’initiative du Ministère de l’Agriculture et de la 
Souveraineté Alimentaire. Cette expérimentation visait 
à répondre aux préoccupations formulées notamment 
par la Confédération paysanne et le Modef, et relayées 
par GDS France et d’autres structures de développe‐
ment agricole, sur l’inadéquation de certaines 
exigences règlementaires en matière de biosécurité 
avec la conduite d’élevage en plein air (avicole et por‐
cin) et le besoin de reconnaissance des spécificités de 
certains modèles plein air. Parmi les conséquences re‐
doutées de cette réglementation, figure le risque de 
disparition progressive de ces types d’élevages, la dimi‐
nution de la dynamique d'installation et l’arrêt des 
ateliers monogastriques dans des fermes diversifiées. 
Pour autant, ces types d’élevage sont reconnus pour la 
qualité de leurs produits et leur réponse aux attentes 
des consommateurs en matière de bien-être animal et 
de respect de l’environnement.

Face à cela, différents partenaires souhaitent que 
chaque élevage puisse adapter les mesures de biosé‐
curité à mettre en œuvre sur la base d’une analyse de 
risque (qui ferait passer la logique réglementaire d’une 
obligation de moyens à une obligation de résultats).  

Pour envisager de pouvoir donner suite à ces préoccu‐
pations en adaptant les obligations réglementaires, 
l’administration formulait quant à elle un besoin d’éva‐
luation scientifique de l’efficacité de pratiques 
alternatives de prévention spécifiques au plein air. L’es‐
prit de ce projet était donc de remédier à l’absence de 

connaissance des pratiques existantes pour gérer les 
risques dans les élevages plein air et l’absence de don‐
nées permettant de formuler un avis sur l’efficacité de 
ces pratiques.

Principaux points réglementaires sources de 
difficultés d’observance en élevage plein air

 PORC 

La réglementation « biosécurité » en élevage porcin 
s’appuie sur un ensemble de textes réglementaires qui 
se sont superposés depuis 2018. Le texte de référence 
sur la prévention des risques sanitaires en élevage de 
porcs est l’arrêté « biosécurité » du 16 octobre 2018, 
qui s’applique à tout détenteur de suidés (porcs et 
sangliers) à partir d’un animal. Il existe des adaptations 
pour les détenteurs de porcs non commerciaux (basse-
cour ou animaux de compagnie). Deux instructions 
techniques et un vademecum d’inspection viennent 
compléter cet arrêté.  

Ce que dit la réglementation Les difficultés rencontrées en plein air

Zonage

De manière schématique, la 
réglementation prévoit d’un côté la 
zone publique, et de l’autre côté le 
site d’exploitation. Le site 
d’exploitation est constitué d’une 
zone professionnelle et d’une zone 
d’élevage.

Les fermes en plein air présentent souvent un bâti imbriqué, des 
parcours dispersés, plusieurs espèces, plusieurs ateliers. La 
définition des zonages peut donc être complexe et les schémas 
d’organisation peuvent s’avérer peu fonctionnels voire irréalistes.

Le temps et les conditions de travail toute l’année soulèvent des 
problématiques liées à l'acceptabilité des mesures définies par 
l’arrêté.
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Ce que dit la réglementation Les difficultés rencontrées en plein air

Nettoyage-
désinfection

Dans les élevages plein air, la 
réglementation actuelle prévoit que 
seuls les abris en plein air doivent 
être nettoyés et désinfectés après 
le départ des animaux. Les 
cabanes doivent permettre des 
opérations de nettoyage et 
désinfection efficaces.

L’éleveur doit être en possession 
des produits pour pouvoir réaliser 
le nettoyage-désinfection. Le lait 
de chaux peut être utilisé.

Le nettoyage pose problème dans plusieurs situations, en 
particulier pour l’accès à l’eau en élevage agroforestier ou encore 
pour le retour au sec des cabanes après nettoyage lorsque les 
conditions climatiques ne le permettent pas.

Par ailleurs, la notion même de désinfection systématique de 
cabane ou d’abri peut être jugée inadaptée lorsque l’équilibre de 
flore est présent, lorsqu’il n’y a pas de problème sanitaire sur la 
ferme ou dans la région, ou lorsque les méthodes de nettoyage et 
de désinfection alternatives (flambage, huiles essentielles, vides 
sanitaires prolongés, pulvérisation de flore de bonne qualité, 
usage de vapeur, etc.) ne sont pas reconnues. 

Clôtures

Le système de clôture doit 
empêcher l’intrusion de sangliers 
dans les parcours ou enclos et 
éviter tout contact groin à groin 
entre les sangliers et les porcs 
élevés.

La protection de la zone d’élevage 
contre les sangliers va différer en 
fonction du type de porcs élevés. 
La réglementation pose les 
principes de protection par défaut 
pour tous les porcs élevés en plein 
air avec une spécificité pour les 
porcs non pubères, les porcs mâles 
castrés, ou les femelles 
ovariectomisées.

Certains élevages font face à des contraintes pédologiques et 
topographiques difficilement compatibles avec l’installation de 
clôtures fixes (montagne, marécage, sol rocheux…).

De plus, la taille des surfaces à clôturer peut-être très 
importante : jusqu’à plusieurs dizaines d’hectares avec des droits 
de passage ou des réglementations environnementales qui 
rendent impossible l’installation de clôtures fixes.

Par ailleurs, les clôtures fixes ne permettent pas la multiplicité 
d’utilisations des parcelles, qui constitue le fonctionnement 
intrinsèque de nombreux élevages : les parcelles sont souvent 
utilisées pour d’autres productions (pâturage des porcs avant 
mise en place de cultures, agroforesterie, systèmes maraîchage/
porc, etc.).

Enfin, le coût et la charge d’entretien constituent des facteurs de 
difficultés qui impactent particulièrement les élevages plein air au 
regard de la distance à protéger.

Marche en 
avant 
et sas 

sanitaire

Les personnes qui entrent dans la 
zone d’élevage passent par le sas 
ou le local sanitaire et émargent au 
registre des visiteurs.

Ils permettent aux personnes 
intervenant dans l’élevage de 
changer de tenue après un lavage 
des mains. Ils sont l’unique accès 
possible à la zone d’élevage pour 
les personnes.

Suivant l’organisation de l’élevage, les sas sanitaires peuvent 
devoir être installés à de très multiples endroits, compliquant 
amplement la fluidité de la circulation dans l’élevage.

Le principe de la marche en avant, qui semble pertinent en 
bâtiment, est difficilement applicable en élevage plein air, qui est 
par définition dépendant du relief, des événements 
météorologiques, de l’implantation des végétaux et de la 
circulation des animaux.

Tableau 1 : Principaux points réglementaires et difficultés d’application rencontrées en élevage de porc plein air 

 VOLAILLE 

La réglementation « biosécurité » en élevage avicole a 
été mise en place à partir de 2016 en lien avec les 
crises Influenza aviaire avec l’arrêté du 8 février 2016 
relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les 
exploitations de volailles et d'autres oiseaux captifs 
dans le cadre de la prévention contre l'influenza aviaire. 
Puis, est ensuite entré en vigueur l’arrêté du 29 

septembre 2021 qui est le texte de référence 
« biosécurité » pour la prévention des risques sanitaires 
en élevage de volailles, relatif aux mesures de 
biosécurité applicables par les opérateurs et les 
professionnels liés aux animaux dans les 
établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies 
animales transmissibles aux animaux ou aux êtres 
humains.
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Ce que dit la réglementation Les difficultés rencontrées en plein air

Mise à l'abri

La mise à l’abri peut être définie 
pour les élevages de galliformes 
comme l’hébergement des 
volailles, lorsque le risque 
épizootique l’exige, en bâtiment 
fermé, sous abri léger, auvent (dont 
jardins d’hiver) ou, en conditions 
particulières, sur parcours réduit.

Le principal fondement juridique de 
l’obligation de « mise à l’abri » est 
l’arrêté du 25 septembre 2023. 

Cette obligation revient chaque 
hiver pendant la période à risque 
de survenue d’Influenza aviaire, et 
pour une durée non négligeable (ex. 
8 mois en 2021). 

La mise à l’abri, avec la densité des animaux, peut engendrer une 
détérioration du bien-être des animaux (comportements de 
picage et de griffures importants pouvant rendre certains 
animaux impropres à la commercialisation), de baisses de 
production et d’une augmentation de la mortalité des animaux. 
Elle engendre également un amenuisement de la diversité 
alimentaire pour les volailles privées d’accès aux parcours.

Pour autant, d'après l’avis de l’Anses de 2022, « il est 
actuellement difficile d’objectiver l’efficacité des mesures de mise 
à l’abri vis-à-vis du risque d’introduction de virus IAHP pour les 
élevages en plein air en l’absence de données épidémiologiques 
précises », même si « la mise à l'abri des volailles reste à l'heure 
actuelle la mesure la plus efficace pour éviter le contact des 
volailles avec  l'avifaune sauvage par rapport au risque 
d'introduction de l'IAHP au sein d'un élevage plein air »2.

Gestion des 
cadavres

Le départ des cadavres doit se 
faire vers l’équarrissage.

Si l’élevage a une faible mortalité, le recours à l'équarrissage par 
le passage du camion constitue un risque de contamination 
extérieur qui pourrait être réduit par la gestion des cadavres sur 
la ferme. 

Par ailleurs, beaucoup d’éleveurs situés dans des zones isolées 
ont difficilement accès au service d’équarrissage.

Nettoyage / 
désinfection

Dans le plan de biosécurité doit 
figurer le plan de nettoyage et 
désinfection des bâtiments et 
parcours.

Tous les couples parcours / 
bâtiments doivent être nettoyés et 
désinfectés au moins une fois par 
an. Il faut compléter le nettoyage 
par une désinfection en fin de lot.

Alors que le maintien d’une flore bactérienne permet de limiter le 
risque de développement de nouveaux pathogènes, les 
procédures obligatoires de désinfection pourraient briser 
l’équilibre biologique et laisser le champ libre à la multiplication 
de bactéries nocives, comme les salmonelles. 

A contrario, si la salmonelle s'implante dans le bâtiment ou l'abri 
suite à l’excrétion par les volailles (portage asymptomatique), on 
ne le verra pas forcément et une désinfection est alors 
indispensable pour gérer ce risque. 

Tableau 2 : Principaux points réglementaires et difficultés d’application rencontrées en élevage de volaille plein air 

2. ANSES, 2022, AVIS relatif aux « conditions de mise à l’abri des volailles élevées en plein air en vue de la prévention de l’introduction de virus 
influenza aviaires hautement pathogènes par des oiseaux sauvages ». Saisine n°2022-SA-0157

QUELS ÉTAIENT LES OBJECTIFS 
DU PROJET ? 

Les objectifs du projet ont été définis dans la 
convention cadre unissant les partenaires du comité de 
pilotage. Ils sont de :

 Recueillir des informations et de l’expérience 
partagées et reconnues pour co-construire et 
accompagner les éleveurs dans la mise en place ou 
l'adaptation des mesures de biosécurité en plein air ;

 Évaluer l’efficacité de mesures alternatives de 
prévention des risques sanitaires mises en place 
dans ces élevages ;

 Accompagner les éleveurs dans la mise en place 
progressive de la biosécurité en se focalisant en 
priorité sur les mesures qui répondent au mieux aux 
risques identifiés sur chaque ferme ;

 Recueillir de l’expérience partagée dans les élevages 
plein air où la mise en place des mesures de 
biosécurité pose problème ;

 Proposer des adaptations de la réglementation pour 
les élevages en plein air si nécessaire. 
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Plus concrètement, cela s’est traduit par les trois 
grands champs d’action suivants :  

 L’élaboration, avec les partenaires techniques et 
scientifiques, d’une grille d’analyse de risques 
sanitaires, afin de tester la pertinence d’un tel outil sur 
le terrain tout en permettant la collecte d’informations 
sur l’exposition à des dangers sanitaires définis et la 
maîtrise des risques dans l’échantillon de fermes-
pilotes.

 L’élaboration et la mise en œuvre de protocoles 
d’évaluation de l’efficacité de certaines mesures 
alternatives de prévention aujourd’hui non 
réglementaires. 

 Une réflexion multi partenariale continue pour traduire 
les différents résultats obtenus en des évolutions 
réglementaires adaptées aux élevages de volaille et 
de porc plein air.  

GOUVERNANCE

Le projet a été coordonné par la FADEAR (Réseau de 
l’Agriculture Paysanne) et financé par le ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire.

  

Le projet a été structuré en trois comités (voir figure 1) 
ayant chacun des prérogatives et une composition 
propre :  

 Le comité de suivi et de sélection (CCS), assurant le 
cœur du travail technique (choix des critères de 
sélection des fermes, élaboration des grilles d’analyse 
de risque, élaboration des protocoles, analyse des 
données collectées, etc.). Il rassemblait les instituts 
techniques (ITAVI, Ifip, ITAB), l’Anses, la FADEAR et la 
DGAL. Les membres ont travaillé alternativement 
séparément par filière (entre le porc et la volaille) ou 
en commun, suivant la nature des travaux à effectuer.

 Le comité de pilotage (COPIL), chargé de définir les 
orientations du projet et de valider le travail du CSS. Il 
s’est réuni en moyenne trois fois par an pour valider 
les avancées du projet et définir les actions de 
communication externe. Il rassemblait les instituts 
techniques (ITAVI, Ifip, ITAB), l’Anses, la 
Confédération paysanne, GDS France, le Modef, la 
Sngtv, la FADEAR et la DGAL. 

 Le comité décisionnel (CODECI), qui rassemble un 
nombre plus important de structures, s’ajoute au 
comité de pilotage pour valider en dernière instance 
les grandes orientations prises par le projet.  Il 
rassemblait la Confédération paysanne, GDS France, 
le Modef, la Sngtv, Réseau CIVAM, Chambre 
d'Agriculture France, la FNAB, la FNSEA, la FADEAR et 
la DGAL.  

Le comité de pilotage 
définit les orientations et valide les 

grandes étapes (mesures de biosécurité 
évaluées, préconisations d'évolution règlementaire, 

etc). Il assure également la cohérence de la 
communication.

Le comité décisionnel valide 
les grandes orientations 
définies par le comité de 

pilotage.

Le comité de suivi et de 
sélection assure le cœur du 

travail technique national 
(élaboration des grilles 

d'analyse de risque, protocoles 
d'évaluation, interprétation

des données, etc.)

Le Ministère de l'Agriculture et 
de la Souveraineté alimentaire 
assure le financement du projet 
et préside le comité de pilotage 
et le comité décisionnel.

La FADEAR assure l'exécution 
du projet et le secrétariat du 

comité de pilotage et du comité 
de suivi et de sélection.

Figure 1 : Gouvernance du projet
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MÉTHODOLOGIE 
ET DÉROULÉ DU PROJET 

L’esprit général du projet

Ce projet a été élaboré en partant de l’idée que des 
élevages en plein air pouvaient faire des propositions 
de terrain en matière de prévention sanitaire. Ainsi, le 
projet s’est fondé sur une cohorte d'éleveurs et 
d’éleveuses (ou de fermes dites « pilotes » ), qui ont été 
recrutés sur la base de critères de sélection définis a 
priori, sans présager des expérimentations qui 
pourraient être mises en place ensuite. Cette façon de 
faire permettait essentiellement de s'assurer de la 
motivation et de la capacité des participants à être 
force de proposition dans le domaine de la prévention 
des maladies animales et de leurs intérêts pour 
développer des mesures de prévention adaptées.

Méthode de sélection et description de 
l’échantillon des fermes pilotes retenues 

Afin de recenser les candidatures, la FADEAR, la FNAB 
et GDS France ont fait circuler dans leur réseau un 
appel à manifestation d’intérêt. Le CSS avait construit 
un cahier des charges pour cet appel à manifestation 
d'intérêt, afin de cibler certains profils de fermes.

Les élevages candidats devaient renseigner un certain 
nombre d’informations descriptives relatives au profil 
de leur élevage et à leurs pratiques (voir annexe 1 et 2). 
Ces informations ont ensuite permis de sélectionner 
les fermes sur la base de critères définis par le CSS 
(voir tableau 3), afin de ne garder que les élevages 
répondant aux exigences du projet (plein air, non 
conformités sur certains points réglementaires en 
termes de biosécurité, intérêt pour les mesures 
alternatives de prévention de maladies animales, etc.). 

Chaque structure locale proposant un élevage devait 
également choisir une personne référente terrain 
chargée d’assurer le suivi de l’élevage et de sa bonne 
implication à toutes les étapes du projet. Les référents 
terrain sollicités étaient tous formés à la biosécurité 
(formation proposée par la FADEAR en début de projet 
pour les personnes n’étant pas déjà formatrices 
biosécurité).

A l’occasion de l’appel à candidatures, 22 structures ont 
fait remonter un total de 211 élevages candidats, dont 
136 en volaille et 75 en porc. 

Sur la base des critères retenus, 118 fermes ont été 
sélectionnées en première intention et 34 mises sur 
liste complémentaire. A la demande de la DGAL, la 

présélection et la liste complémentaire des fermes ont 
été validées par les DDPP et 7 fermes ont reçu un avis 
défavorable des DDPP. Après désistement d’une des 
fermes sélectionnées et intégration de l’ensemble des 
fermes figurant sur liste complémentaire, ce sont au 
total 144 fermes qui ont finalement été retenues : 92 en 
volaille (dont 51 avec un atelier de pondeuses, 58 avec 
un atelier de chair et 12 avec un atelier de gras) et 52 
en porc (36 de type naisseur-engraisseur et 16 de type 
engraisseur ou post-sevreur / engraisseur) 

Pour des raisons de financement, le nombre de 
structures coordinatrices locales a dû être limité à 15 
(voir figure 2). Certains élevages sélectionnés ont donc 
été suivi par des structures géographiquement proches 
mais qui ne correspondaient pas à celles qui avait 
transmis leur candidature initialement. Le nombre de 
fermes suivies par structure locale varie de 4 et 23.

Pour la filière porcs 
plein-air

Pour la filière volaille 
plein-air

1. Exclusion de tous les 
élevages dont les porcs 
sont élevés avec des 
courettes

2. Sélection des fermes 
qui ont au moins la 
maternité et/ou les 
gestantes ET 
l’engraissement en 
parcours (avec 
conservation du ratio 
naisseur-engraisseur / 
engraisseur)

3. Exclusion des fermes 
avec un nombre de 
porcs / ha > 100 porcs / 
ha

4. Sélection de toutes les 
fermes qui n'ont pas de 
sas sanitaire

5. Exclusion de toutes les 
fermes qui n’ont pas de 
problème de sas 
sanitaire ET pas de 
problème de zonage

1. Conservation des ratio 
gras / chair / pondeuses

2. Exclusion des 10% des 
fermes avec le nombre 
d'animaux le plus faible 
ET le nombre d'animaux le 
plus élevé

3. Exclusion des fermes 
ayant eu la note A à un 
contrôle biosécurité et qui 
mentionnent 
UNIQUEMENT un 
problème avec la 
claustration

4. Sélection des fermes 
avec une volonté 
d'expérimenter le 
compostage de cadavre 
d'animaux

5. Sélection des fermes 
qui ne désinfectent pas 
après le nettoyage

Tableau 3 : Critères de sélection des fermes pilotes
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Les grandes étapes 

Elaboration de grilles d’analyse des risques 
sanitaires (septembre 2023 - février 2024)

Les deux grilles d’analyse de risque ont été élaborées 
de manière collaborative entre les membres des CSS.

Les deux grilles ont été testées sur le terrain dans un 
élevage plein air pour chaque filière, afin de vérifier la 
pertinence des questions et de tester un déroulé type 
pour la visite terrain. Ces grilles ont ensuite été validées 
par le comité de pilotage.

Mise en œuvre de la phase de collecte des 
données liée à l’étape d’analyse de risques 
sanitaires et recensement des mesures 
alternatives (Février 2024 - Avril 2024)

Entre février et avril 2024, les référents terrains ont 
complété les grilles d’analyse de risque lors d’une visite 
d’élevage, après avoir été formés à leur usage par les 
instituts techniques (Ifip pour la grille porc et ITAVI pour 
la grille volaille). La visite de la ferme devait à la fois 
permettre de remplir la grille d’analyse de risque afin 
d’évaluer le niveau de risque et de maîtrise du risque 
sanitaire de l’élevage, mais également être l’occasion 
du recensement des mesures alternatives de maîtrise 
des risques mises en place.  

Nombre de fermes-pilotes par département :

1-2 3-4 5-6 7-8 >8

Figure 2 : Répartition des fermes et structures locales coordinatrices 
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Sélection des mesures alternatives à tester et 
élaboration des protocoles (mai 2024 - octobre 
2024)

Sur la base de toutes les alternatives référencées par 
les éleveurs ayant participé à la phase précédente, le 
CSS a classé les propositions par grandes catégories, 
afin notamment d’évaluer le nombre de fois où chaque 
pratique était mentionnée. Le CSS a tenu compte des 
éléments suivants :  

 La pratique est-elle mentionnée par plusieurs 
élevages ?

 La pratique est-elle effectivement hors champ 
réglementaire ?

 Le dispositif et le calendrier du projet permettent-ils 
d’évaluer cette pratique ?

En tenant compte de ces trois critères, le CSS a 
proposé au COPIL deux protocoles expérimentaux pour 
le porc et quatre pour la volaille. Après validation de ces 
protocoles par le COPIL, un appel à participer à ces 
protocoles a été lancé auprès de l’échantillon de fermes 
pilotes. Chaque éleveur a ainsi pu choisir de participer 
ou non sur la base du volontariat. 

Dans une logique complémentaire aux protocoles 
expérimentaux, pour les mesures alternatives 
fréquemment mentionnées mais entrant déjà dans le 
champ réglementaire, le CSS a préconisé l'organisation 
sur le terrain de temps de mutualisation et d’échanges 
de pratiques (journées d’échanges entre pairs). Des 
analyses bibliographiques ont également pu être 
préconisées, lorsque des réponses à certaines 
questions soulevées par les éleveurs pouvaient être 
apportées par des travaux scientifiques existants.

Mise en œuvre des protocoles, restitutions des 
résultats de l’analyse des risques sanitaires et 
journées d’échanges entre pairs (Octobre 2024 - 
Avril 2025)

La majorité des protocoles ont été mis en œuvre entre 
octobre 2024 et avril 2025. Le début d’année 2025 a 
également été le moment de l’organisation sur le terrain 
des journées d’échanges entre pairs. Lors des visites 
de terrain nécessaires à la mise en œuvre des 
protocoles ou à l’occasion de ces journées d’échanges, 
les référents terrain ont également pu restituer aux 
éleveurs les résultats individuels de l’analyse des 
risques sanitaires de leur ferme.

Analyses des données collectées dans le cadre 
des analyses de risque et des protocoles (Janvier 
2025 - Juillet 2025)

Toutes les données collectées dans le cadre de l’étape 
d’analyse des risques sanitaires et des différents 
protocoles ont été centralisées par la FADEAR. 
L’analyse des données a été réalisée par l’Anses et les 
Instituts techniques. Les résultats ont été présentés et 
discutés lors de réunions du CSS. Les résultats ont été 
synthétisés pour être présentés et discutés lors de 
réunions du COPIL, afin que ses membres puissent 
contribuer à leur interprétation et valider les 
conclusions.

Figure 3 : Calendrier de mise en œuvre du projet  (2023-2025)
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ANALYSE 
DES RISQUES SANITAIRES 2

ANALYSE DES RISQUES : 
UN OUTIL AU SERVICE D’UNE VISION 
GLOBALE DE LA GESTION SANITAIRE À 
L’ÉCHELLE D’UN ÉLEVAGE 

Deux grilles d’analyse des risques, une pour le porc et 
une pour la volaille, ont été développées par le CSS du 
projet. M. Laurent Deffreix (vétérinaire membre de la 
Sngtv) avait présenté un premier travail réalisé en 
dehors du projet, s’inspirant de la méthode AMDEC 
(Analyse des Modes de Défaillances, de leurs Effets et 
de leur Criticité). En s’inspirant de cette méthode et 
d’une première ébauche d'un outil d’analyse de risque 
élaboré par des éleveurs de la FADEAR, le CSS a choisi 
une méthode de travail commune aux deux filières, 
mais avec des déclinaisons spécifiques, donnant lieu in 
fine à deux grilles distinctes. 

Cet outil permet d’évaluer finement les risques 
d’introduction et, dans une moindre mesure, de 
diffusion et de propagation, de certains pathogènes 
d’intérêt en santé animale ou publique, et d’évaluer les 
mesures de maîtrise des risques mises en place. Sur 
les 144 fermes pilotes, 143 ont participé activement à 
cette phase d’analyse des risques sanitaires (51 
élevages en porc et 92 élevages en volaille).

Le fonctionnement général des grilles

Dans le cadre du projet, l’objectif était à la fois de tester 
et de valider un outil d'analyse des risques, tout en 
recueillant des données permettant une meilleure 
compréhension des forces et des faiblesses des 
élevages plein air étudiés. Pour ce faire, les deux grilles 
ont été construites de la manière suivante :  

 Premier onglet : Exposition aux dangers

 Deuxième onglet : Maîtrise des risques (sur la base 
des mesures de maîtrise pour lesquelles le niveau 
d’efficacité est objectivable)

Un troisième onglet a été ajouté dans le fichier Excel, 
afin de recenser des mesures alternatives à ce stade 
non « valorisées » dans le second onglet lié à la 
maîtrise des risques (et pour lesquelles des protocoles 
expérimentaux pourraient être proposés). Ce dernier 
onglet ne fait pas partie intégrante de l’outil d’analyse 
des risques, il devait seulement permettre de 
centraliser l’intégralité des informations à l’occasion 
d’une unique visite terrain (voir figure 4). 

On évalue tous les facteurs 
potentiels de risque sur la 

ferme

On évalue les mesures de 
maîtrises mises en place sur 

la ferme pour réduire les 
risques liés à chaque vecteur

Seules les mesures les plus 
courantes sont listées ici !

Si d'autres mesures sont 
mises en place sur la ferme 

ou envisagées pour maîtriser 
le risque, les inscrire dans cet 

inventaire

Exposition au danger Maîtrise du risque Inventaire des alternatives

Analyse des risques sanitaires

Figure 4 : Instructions de remplissage d’une grille d’analyse de risque dans le cadre du projet
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Pour les volets “Exposition aux dangers” et “Maîtrise 
des risques”, les grilles ont été découpées par thèmes 
et par sous-thèmes (voir grilles en annexe 3 et 4), 
comportant différents indicateurs. 

De manière opérationnelle, le CSS s’est divisé en deux 
sous-groupes, l’un dédié au porc et l’autre à la volaille, 
afin de définir les différents indicateurs, les coefficients 
de pondération ainsi que les seuils correspondant aux 
différentes modalités de réponse adaptées aux 
spécificités de chaque filière. Le choix des indicateurs a 
été réalisé en fonction des données disponibles dans la 
littérature au moment de la réalisation des grilles en 
tenant compte de considérations pragmatiques afin de 
pouvoir compléter les grilles dans un temps 
raisonnable. Les coefficients de pondération et les 
catégories (modalités de réponse) associées à chaque 
indicateur ont été élaborés par élicitation des experts 
du groupe de travail-filière spécifique du comité de suivi 
et sélection. 

Les dangers sanitaires pris en compte dans le choix 
des indicateurs sont, les salmonelles et l’IAHP 
(influenza aviaire hautement pathogène) pour la volaille 
et, la PPA (peste porcine africaine) et dans une moindre 
mesure la brucellose et la maladie d’Aujeszky pour le 
porc. 

Appréciation de l’exposition aux dangers

Dans le volet relatif à l’exposition aux dangers, le niveau 
de risque d’introduction et dans une moindre mesure 
de diffusion des agents pathogènes cibles est évalué à 
partir de différents indicateurs d'exposition. Les 
indicateurs sont organisés par thème (environnement 
de la ferme, ferme, zone d’élevage pour le porc et faune, 
animaux d’élevage et environnement, véhicules et 
matériels, personnes, intrants et sortants pour la 
volaille) et sous-thème. A chaque indicateur est 
associé un coefficient (A), permettant de pondérer 
l’importance de l’indicateur par rapport aux autres 
indicateurs du sous thème (échelle allant de 1 à 4 par 
sous thème). Plus la valeur du coefficient A est élevée, 
plus l’indicateur correspond à un niveau de gravité élevé 
de l’indicateur. Le second coefficient (B) correspond à 
la fréquence d’exposition au danger. Sa valeur varie 
entre 0 et 4 pour le porc et 0 ou 3 pour la volaille.  Le 
coefficient attribué à chaque modalité de réponse est 
fixe. Lors de la visite, la réponse (modalité) choisie est 
fonction de la situation de l'élevage. Ceci mène à 
l'attribution, pour cet élevage, à la valeur du coefficient 
B associée à cette modalité (cf figure 5). Enfin, pour 
chaque indicateur, le coefficient A (gravité) est multiplié 
par la valeur prise pour le coefficient B (fréquence 
d’exposition), afin de calculer une note de risque 
obtenue pour l’élevage considéré (voir figure 5).

Figure 5 : Illustration du système de notation pour l’exposition au danger (exemple volaille)

Voies ou sources potentielles d'introduction/diffusion Exposition au danger Niveau de risque

Vecteur 
potentiel Indicateur Fréquence

Commentaires

Avifaune 
sauvage

Densité des populations 
d'avifaune dans la région l 4

Elevage hors ZRP
 
Elevage en ZRP

0
 
3 0

Présence à proximité du 
site d'élevage l 4

Aucune observation et aucun site attractif dans un 
rayon de 500m (forêts, mares, étangs ou décharge)
 
Présence ponctuelle et/ou présence d'un site attractif 
dans un rayon de 500m (mares ou décharge)
 
Présence régulière et présence d'un site attractif dans 
un rayon de 500m (étangs ou décharge)

1

 
2

 
3

8

In
tro

du
ct

io
n 

/
Di

ff
us

io
n 

/
M

ul
tip

lic
at

io
n

Co
ef

f.
 A

Co
ef

f.
 B

N
ot

e 
"e

xp
os

iti
on

"
Ax

B

Gravité de l'indicateur (Coeff. A)  x  Fréquence d'exposition (Coeff. B)

Valeur fixe de 1 à 4
coeff élevé = poids majeur

Valeur propre à l'élevage
de 0 à 3



17Expérimentation nationale sur la biosécurité dans les élevages plein air en filières avicoles et porcines

Appréciation de la maîtrise des risques

Dans le volet maîtrise, il est demandé de renseigner, 
pour chaque facteur, le(s) moyen(s) de maîtrise mis en 
œuvre pour limiter l’exposition au danger. A chaque 
indicateur est associé un coefficient (C), permettant de 
pondérer l’importance de l’indicateur par rapport aux 
autres indicateurs du sous thème (échelle allant de 1 à 
4 par sous thème). Plus la valeur du coefficient est 
élevée, plus l’indicateur correspond à une mesure de 
prévention dont l’effet attendu est élevé. Le second 

coefficient (D) correspond au niveau de maîtrise du 
risque. Sa valeur varie entre 0 et 4 pour le porc et 0 ou 3 
pour la volaille3. Le coefficient attribué à chaque 
modalité de réponse est fixe. Lors de la visite, la 
réponse choisie est fonction des pratiques de chaque 
élevage, ce qui amène à l'attribution pour cet élevage à 
la valeur du coefficient D associée à cette modalité. 
Enfin, pour chaque indicateur, le coefficient C est 
multiplié par la valeur prise pour le coefficient D, afin de 
calculer la note de maîtrise obtenue pour l’élevage 
considéré (voir figure 6).

3. A noter que cette différence dans les échelles de valeurs vient essentiellement de choix effectués séparément par les membres du CSS en 
porc et en volaille, mais ne signifie aucunement que le niveau de maîtrise du risque maximal en porc (4) est plus exigeant qu’en volaille (3). Il n’y 
a pas lieu de comparer ces échelles de valeurs entre elles.

Figure 6 : Illustration du système de notation pour la maîtrise du risque (exemple volaille)

RESTITUTIONS INDIVIDUELLES DES 
RÉSULTATS DE L’ANALYSE DES RISQUES 
AUX FERMES PILOTES

Dans le cadre du projet, l’ensemble des éleveurs de 
l’échantillon de fermes pilotes ont complété l’analyse 
de risque, accompagnés de leur référent terrain. Afin de 
restituer les résultats de l’analyse de risque à chaque 
éleveur, une application électronique a été créée, 
permettant de passer du format tableur de la grille 
(format Excel) à un format de synthèse comprenant 
des illustrations graphiques. Celles-ci permettent de 
faire ressortir les points forts et faibles de l’élevage 
ainsi que les résultats obtenus sur l’ensemble de 
l’échantillon de fermes ayant participé. Ces synthèses 
ont été restituées aux éleveurs par les référents 
terrains, en groupe ou de manière individuelle (à 
l’occasion d’une visite terrain ou d’un appel 
téléphonique).

Pour chaque élevage, la synthèse présente en détail les 
résultats des notes par indicateur, puis de manière plus 
globale et sous forme graphique par thème et par sous-
thème (figures 7, 8 et 9). 

 Pour l’exposition aux dangers, la note de risque est 

calculée pour chaque indicateur (coefficient A * 
coefficient B). Puis, une note globale obtenue au sein 
d’un sous thème est calculée en sommant les 
indicateurs associés. En suivant un raisonnement 
identique, une note est calculée par thème (somme 
des notes obtenues pour les sous thèmes associés). 
Dans l’application électronique, le résultat est 
présenté à l’échelle du sous thème et du thème pour 
l’élevage considéré. Ce résultat est exprimé en 
pourcentage. Il correspond au rapport entre la note 
obtenue pour l’élevage au sous thème ou thème 
considéré et la note la plus haute (maximale) qu'il est 
possible d'obtenir pour le sous thème ou le thème 
considéré. Plus le pourcentage obtenu est élevé, plus 
le risque est considéré élevé. 

 Pour la maîtrise des risques, la note de maîtrise est 
calculée pour chaque indicateur (coefficient C * 
coefficient D). Sur le même modèle que pour 
l’exposition, ce résultat est exprimé en pourcentage, 
correspondant au rapport entre la note obtenue pour 
l’élevage au sous thème ou thème considéré et la 
note la plus haute (maximale) qu'il est possible 
d'obtenir pour le sous thème ou le thème considéré. 
Plus le pourcentage obtenu est élevé, plus le niveau 
de maîtrise du risque est considéré élevé.
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Figure 7 : Synthèse graphique (exemple volaille)
Exposition aux dangers : scores par thème

Figure 8 : Synthèse graphique (exemple volaille)
Exposition aux dangers : scores par sous thème

Figure 9 : Synthèse graphique (exemple volaille)
Maîtrise des risques : score par thème 

Figure 10 : Synthèse graphique (exemple volaille)
Maîtrise des risques : score par sous thème
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Figure 11 : Extrait du détail des scores de risque par indicateur d’exposition, sous-thème et thème (exemple volaille)

Figure 12 : Extrait du détail des scores de maîtrise du risque par indicateur, sous-thème et thème (exemple volaille)

Voir les deux exemplaires complets de synthèse graphique avec le détail des scores en annexe 5 (volaille) et 
annexe 6 (porc).

Variable Score
Faune 55%

Avifaune sauvage 33%

Densité des populations d'avifaune dans la région 0%

Présence à proximité du site d'élevage 66%

Rongeurs 100%

Présence sur le site d'élevage (ZPro, ZE) 100%

Insectes (ténébrions, mouches, moucherons) 33%

Présence en zone d'élevage 33%

Autre faune sauvage (hors aviaire, ex. : renards, fouines, sangliers) 100%

Présence à proximité de la zone d'élevage 100%

Animaux élevés sur ou à proximité de la zone d'élevage 36%

Autres élevages de volailles voisins 13%

Densité d'élevages de volaille dans la région 0%

Proximité d'un axe de circulation de véhicules avicoles 33%

Animaux d'élevage autre que volaille 100%

Contact entre atelier 100%

Animaux domestiques (chiens/chats) 0%

Présence dans la zone pro 0%

Présence dans la zone d'élevage 0%

Espèces avicoles produites sur la ferme 45%

Variable Score
Faune 51%

Avifaune sauvage 50%

Protection du bâtiment (lantereaux et ouvertures grillagées) 0%

Protection du parcours 66%

Distribution d'aliment protégé de l'avifaune 33%

Système d'abreuvement protégé de l'avifaune 0%

Stockage d'aliment protégé des animaux potentiellement vecteurs de maladie 100%

Rongeurs 37%

Contrôle avec contrat avec entreprise de dératisation 0%

Contrôle périodique réalisé par l'éleveur de la présence de rongeurs ou de traces de présencee 100%

Moyen d'éradication : mécanique et/ou chimique prévue et déjà réalisé sur l'exploitation 33%

Abords propres et entretenus autour des bâtiments pour ne pas servir d'abris aux rongeurs 100%

Insectes (ténébrions, mouches, moucherons) 37%

Bâtiments protégés (moustiquaire ou mailles fines sur ouvertures) 0%

Moyen d'élimination : mécanique et/ou chimique prévu et déjà réalisé sur l'exploitation 0%

Curage du bâtiment 100%

Autre faune sauvage (hors aviaire, ex. : renards ou sangliers) 100%

Protection du parcours 2 100%

Piégeage 100%

Animaux élevés sur ou à proximité de la zone d'élevage 28%

Autres élevages de volailles voisins 0%

Présence haie dense permettant de couper le vent, brise-vents 0%

Animaux d'élevage autre que volaille 0%

Gestion du matériel entre les autres productions et les volailles (matériel entrant dans l'aire de vie des animaux) 0%

Protection du personnel 0%

Animaux domestiques (chiens/chats) 100%

Contrôle des déplacements des animaux domestiques (zone d'élevage et zone pro) 100%
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ANALYSE GLOBALE DES DONNÉES 
D’EXPOSITION AUX DANGERS ET DE 
MAÎTRISE DES RISQUES SANITAIRES 
COLLECTÉES DANS LES FERMES-
PILOTES DU PROJET 

Objectifs et description de la structure 
des données

L’objectif de cette partie est d'analyser de manière 
globale l’ensemble des données collectées afin d’aller 
au-delà des analyses individuelles qui étaient 
spécifiques à chaque ferme. In fine le but est de fournir 
une vue d’ensemble des niveaux de risque et des 
mesures de maîtrise des risques de l’échantillon de 
fermes pilotes. 

Pour rappel, quelle que soit la filière (porcine ou 

avicole), les grilles d’analyse des risques comportaient 
deux volets, un premier portant sur l’exposition des 
fermes à des dangers identifiés et un second sur les 
moyens de maîtrise adaptés à ces facteurs 
d’exposition. Les grilles étaient structurées en thèmes 
puis sous thèmes et enfin en indicateurs. 

La grille développée pour les élevages plein air élevant 
des porcins comportait 31 indicateurs d’exposition et 
37 indicateurs de maîtrise qui étaient regroupés en 3 
grands thèmes (environnement de la ferme, ferme et 
zone d’élevage, cf tableau 4, détail de la grille en annexe 
4). En volaille, 40 indicateurs d’exposition et 78 
indicateurs de maîtrise répartis en 5 thèmes 
composaient la grille d’analyse des risques (faune, 
animaux d’élevage et environnement, actions humaines 
liées aux véhicules et matériels, actions humaines liées 
aux personnes, intrants-sortants, cf tableau 5, détails 
de la grille en annexe 3).

Thème Exposition aux dangers Maîtrise des risques

Environnement
de la ferme

3 sous-thèmes (voies d’introduction 
potentielles) :

• suidés
• alimentation humaine à base de produits 

porcins (« risque sandwich »)
• effluents d’élevage

 10 indicateurs

2 sous-thèmes :

• suidés
• alimentation humaine à base de produits 

porcins (« risque sandwich »)

 5 indicateurs

Ferme

4 sous-thèmes : 

• véhicules fréquentant d'autres élevages 
porcins-abattoirs-aires d'équarrissage 
collectives

• véhicules autres visiteurs (non 
professionnels)

• porcs domestiques/cadavres

 4 indicateurs

4 sous-thèmes :

• véhicules fréquentant d'autres élevages 
porcins-abattoirs-aires d'équarrissage 
collectives

• véhicules autres visiteurs(non professionnels)
• porcs domestiques
• cadavres

 12 indicateurs

Zone d'élevage

8 sous-thèmes : 

• éleveur et personnel intervenant 
régulièrement auprès des animaux

• entrées externes
• intervenants en élevages porcins
• porcs domestiques
• autres espèces vectrices
• matériel
• véhicules
• ressources utilisées en zone d'élevage

 17 indicateurs

8 sous-thèmes : 

• éleveur et personnel intervenant régulièrement 
auprès des animaux

• entrées externes
• intervenants en élevages porcins
• porcs domestiques
• autres espèces vectrices
• matériel
• véhicules
• ressources utilisées en zone d'élevage

 20 indicateurs

Tableau 4 : Description synthétique de la structure générale de la grille d’analyse des risques en élevage plein air porcin développée 
dans le cadre du projet des fermes pilotes 

*p
as

 d
’in

di
ca

te
ur

 d
e 

m
aî

tr
is

e 
po

ur
 l’

ép
an

da
ge

 d
’e

ffl
ue

nt
s 

d’
or

ig
in

e 
po

rc
in

e 
à 

pr
ox

im
ité

 d
e 

la
 fe

rm
e



21Expérimentation nationale sur la biosécurité dans les élevages plein air en filières avicoles et porcines

Thème Exposition aux dangers Maîtrise des risques

Faune

4 sous-thèmes :

• avifaune sauvage
• rongeurs
• insectes (ténébrions; mouches, 

moucherons)
• autre faune sauvage (hors aviaire, ex. 

renards, fouines, sangliers)

 5 indicateurs

4 sous-thèmes :

• avifaune sauvage
• rongeurs
• insectes (ténébrions; mouches, moucherons)
• autre faune sauvage (hors aviaire, ex. renards, 

fouines, sangliers)

 14 indicateurs

Animaux 
d’élevage & 

environnement

8 sous-thèmes : 

• autres élevages de volailles voisin
• animaux d'élevage autre que volaille
• animaux domestiques (chien/chat)
• espèces avicoles produites sur la ferme
• stress
• achat de volailles d'1 jour
• achat de volailles démarrées
• cadavres

 15 indicateurs

7 sous-thèmes* :

• autres élevages de volailles voisin
• animaux d'élevage autre que volaille
• animaux domestiques (chien/chat)
• espèces avicoles produites sur la ferme
• achat de volailles d'1 jour
• achat de volailles démarrées
• cadavres

 24 indicateurs

Actions
humaines : 
véhicules / 

matériel

5 sous-thèmes : 

• véhicules pro. y compris vétos et 
techniciens

• véhicules équarrissage et sous-produit
• véhicules pro. de la ferme
• véhicules de particuliers ne fréquentant pas 

d'autres élevage (éleveurs, personnel et 
visiteurs)

• matériel

 7 indicateurs

5 sous-thèmes : 

• véhicules pro. y compris vétos et techniciens
• véhicules équarrissage et sous-produit
• véhicules pro. de la ferme
• véhicules de particuliers ne fréquentant pas 

d'autres élevage (éleveurs, personnel et 
visiteurs)

• matériel

 11 indicateurs

Actions
humaines :

les personnes

5 sous-thèmes : 

• éleveur & personnel intervenant 
régulièrement auprès des animaux

• intervenants externes à l'élevage
• équipe attrapage
• équipe vaccination
• visiteurs non professionnels

 7 indicateurs

5 sous-thèmes : 

• éleveur & personnel intervenant régulièrement 
auprès des animaux

• intervenants externes à l'élevage
• équipe attrapage
• équipe vaccination
• visiteurs non professionnels

 19 indicateurs

Intrant / sortant

4 sous-thèmes : 

• aliment
• litière
• abreuvement
• effluents

 6 indicateurs

4 sous-thèmes : 

• aliment
• litière
• abreuvement
• effluents

 10 indicateurs

Tableau 5 : Description de la structure globale de la grille d’analyse des risques en élevage plein air avicole développée dans le cadre du 
projet des fermes pilotes
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Méthode suivie pour l’analyse des données

Préparation des données

Dans un premier temps, les données ont été vérifiées 
afin de s’assurer de la cohérence des informations 
renseignées dans les bases de données (au total 4 
bases de données : 1 base pour les indicateurs 
d’exposition pour le porc et 1 pour la volaille ; 1 base de 
données pour les mesures de maîtrise pour le porc et 1 
pour la volaille). En cas d’anomalie ou d’incohérence 
majeure, les référents ont été contactés afin de vérifier 
les informations et apporter des corrections le cas 
échéant. Les erreurs de saisie ont également été 
détectées et corrigées. Dans le cas de données 
manquantes qui ne pouvaient être récupérées auprès 
de l’éleveur ou du référent ou dont la réponse la plus 
probable ne pouvait être attribuée compte tenu du profil 
de réponse aux autres indicateurs, une attribution 
aléatoire de réponse a été effectuée. Ceci a concerné 
1,1% et 0,3% des données respectivement en porc et en 
volaille.

Analyses des données

Après cette phase de préparation des données, une 
étape d’analyse statistique a été menée à partir des 
données de 51 fermes pilotes porcines d’une part et 
des 92 fermes pilotes avicoles d’autre part. Une 
méthodologie d’analyse commune aux deux filières a 
été appliquée aux données. Cette démarche commune 
est détaillée ci-dessous.

ÉTUDE DESCRIPTIVE UNIVARIÉE : QUELLES SONT LES 
RÉPONSES ET LES NOTES POUR LES INDICATEURS 
D’EXPOSITION ET DE MAÎTRISE ?

La méthodologie commune consistait dans une 
première étape à étudier de manière descriptive les 
réponses déclarées par les éleveurs concernant les 
indicateurs d’exposition (coefficient B) et les mesures 
de maîtrise (coefficient D). Cette approche visait à 
décrire, pour l’ensemble de l’échantillon étudié, la 
répartition des réponses apportées aux différents 
indicateurs. 

Puis, la distribution des notes associées à chaque 
indicateur d’exposition et de maîtrise (respectivement 
coefficient A*coefficient B et coefficient C*coefficient 
D) a été étudiée. Pour chaque élevage, un score a été 
calculé à l’échelle du sous-thème en additionnant les 
notes obtenues pour chaque indicateur du sous-thème. 
Un score a également été calculé à l’échelle du thème, 
en sommant les notes des sous-thèmes. La distribution 
des notes par sous-thème et thème a été étudiée. 

 

ÉTUDE DESCRIPTIVE MULTICRITÈRES : EXISTE-T-IL 
DES PROFILS DE FERMES EN TERMES DE RISQUE ET/
OU DE MAÎTRISE DES RISQUES SANITAIRES ?

Suite à cette étape d’étude de distribution des valeurs 
par indicateurs, sous-thèmes et thèmes pour la partie 
“exposition” et la partie “maîtrise” des grilles, une phase 
d’analyse multivariée a été réalisée. Cette approche 
multicritère avait pour objectif de résumer l’information 
afin d’identifier des profils de fermes au regard de leur 
niveau de risque et de rechercher des profils de fermes 
selon leurs mesures de maîtrise. Ainsi, des analyses 
multivariées exploratoires multidimensionnelles ont été 
utilisées afin d’étudier les relations entre les différents 
paramètres (analyses factorielles). 

Elles ont été conduites pour l’exposition aux dangers 
(E) d’une part et la maîtrise des risques (M) d’autre part 
et à différents niveaux :

 Avec tous les indicateurs sans prendre en compte les 
regroupements par voie d’introduction (i.e. sous-
thème de la grille) (analyse en composantes 
principales - ACP) :  E puis M

 En tenant compte du regroupement des indicateurs 
par voie d’introduction (analyse factorielle multiple - 
AFM) : E puis M

 Volets E & M combinés en tenant compte du 
regroupement des indicateurs par voie d’introduction 
(analyse factorielle multiple hiérarchique - AFMH).

Ces analyses factorielles ont été complétées par une 
méthode de classification d'individus (classification 
ascendante hiérarchique ; l’individu est ici la ferme) afin 
d’identifier des groupes de fermes qui se ressemblent 
au regard de leur profil de risque d’une part et des 
mesures de maîtrise des risques sanitaires d’autre part. 
L’idée sous-jacente était d’étudier si un groupe de 
fermes cumulait des notes faibles sur l’ensemble ou un 
ensemble d’indicateurs d’exposition traduisant un faible 
niveau de risque global, et si d’autres, à l’inverse, 
cumulaient des scores plus ou moins élevés sur un 
panel d’indicateurs d’exposition traduisant un plus fort 
degré de risque sur ces différents paramètres. Ceci 
était également l’idée poursuivie pour la partie maîtrise. 
Enfin, la correspondance entre les profils de risque et 
de maîtrise des risques a été évaluée avec un test de 
Rand ajusté. Une valeur de 1 au test indique une 
correspondance parfaite entre deux classifications.

EXISTE-T-IL UN LIEN ENTRE LES CARACTÉRISTIQUES 
GÉNÉRALES DE FERMES ET LES PROFILS DE RISQUE 
ET/OU DE MAÎTRISE DES RISQUES SANITAIRES ?

Le lien entre les caractéristiques générales des fermes 
(récoltées lors de l’inscription des fermes au projet) et 
les profils de risque et de maîtrise des risques 
(déterminés à l’étape précédente) a ensuite été étudié 
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afin d’évaluer si les clusters de fermes mis en évidence 
étaient associés à certaines caractéristiques (e.g. : 
localisation géographique, type de ferme, espèces 
animales présentes sur la ferme, effectif total 
d’animaux sur la ferme, …). Un test du Chi² ou un test 
exact de Fisher en cas de petits effectifs a été utilisé et 
une association a été considérée significative lorsque 
la p-valeur du test était inférieure ou égale à 0,05.

MISE EN CORRESPONDANCE DES SCORES DE RISQUE 
ET DE MAÎTRISE DES RISQUES : EXISTE-T-IL DES 
VOIES D’INTRODUCTION POUR LESQUELLES LE 
NIVEAU DE RISQUE EST CONSIDÉRÉ ÉLEVÉ ET LE 
DEGRÉ DE MAÎTRISE FAIBLE ?

L’analyse a été conduite avec les scores calculés par 
sous-thème. Elle visait à évaluer, pour chaque voie 
potentielle d’introduction (sous-thème de la grille) des 
dangers sanitaires ciblés dans le cadre du projet, 
l’adéquation entre le score de risque et de maîtrise. En 
d’autres termes, cette étape visait notamment à évaluer 
si un score de risque élevé était associé à un score de 
maîtrise élevé (i.e. si la ferme est exposée au danger, le 
niveau de maîtrise est-il également élevé ?) ou si une 
discordance apparaissait sur une proportion non 
négligeable de fermes.

La corrélation entre les scores de risque et de maîtrise 
du sous-thème considéré a été calculée avec un test 
non paramétrique de Spearman. 

Pour compléter cette approche, le score médian 
théorique de risque et celui de maîtrise a été calculé 
pour chaque voie d’introduction (sous-thème). Il 
correspond à la division par deux de la différence entre 
le score maximal théoriquement atteignable retranché 
du score minimal possible pour cette voie 
d’introduction. Les fermes ont ensuite été réparties en 
deux catégories pour l’exposition aux dangers et pour 
la maîtrise des risques relativement à ce score médian 
théorique. 

Ainsi, pour l’exposition aux dangers chaque ferme a été 
classée soit :  

 E- si le score (coefficient A * coefficient B) était 
strictement inférieur à la note médiane théorique pour 
la voie d’introduction considérée,

 E+ si le score était supérieur ou égal à la note 
médiane théorique pour la voie d’introduction 
considérée.

Cette démarche a permis d’identifier les voies 
potentielles d’introduction de dangers sanitaires ciblés 
dans le projet pour lesquelles le niveau de risque était 
globalement faible pour une majorité d’élevages (>85% 
des fermes classées E-) et celles pour lesquelles il était 
considéré élevé (>15% des fermes classées E+).

Pour la maîtrise des risques, chaque ferme a été 
classée soit :  

 M- si le score de maîtrise (coefficient C * coefficient 
D) était strictement inférieur à la note médiane 
théorique pour la voie d’introduction considérée,

 M+ si le score de maîtrise est supérieur ou égal à la 
note médiane théorique pour la voie d’introduction 
considérée.

Puis, le classement d’exposition aux dangers (E+ ou E-) 
et celui de la maîtrise des risques (M+ ou M-) ont été 
comparés. Cette comparaison visait notamment à 
identifier s’il existait des voies potentielles 
d’introduction pour lesquelles le risque était considéré 
élevé (E+) pour >15% des fermes et le degré de maîtrise 
était classé faible (M-) pour au moins 10 % des fermes. 

L’ensemble des analyses statistiques a été réalisé avec 
le logiciel R (R Core Team (2021) notamment avec les 
packages summarytools, ggcorrplot, FactoMineR et 
mclust.  

Résultats 

Les résultats ont été discutés en CSS puis présentés au 
COPIL.

Porc - Description du profil des fermes 
participantes 

Les 51 fermes participantes au volet porcin du projet 
étaient localisées dans 5 grandes zones (figure 13), 
avec une majorité de fermes situées dans la grande 
partie ouest de la France continentale (63,5% des 
fermes) et une minorité en zone “insulaire” (5,8% des 
fermes situées en Corse et 3,8% des fermes à la 
Réunion). Plus de 80% des fermes comprenaient 
d’autres espèces animales que le porc (53,8% des 
fermes et 26,9% des fermes possédaient 
respectivement 2 et 3 ateliers animaux). L’atelier porcin 
représentait l’activité principale (par rapport à 
l’excédent brut d’exploitation-EBE) pour un peu plus de 
la moitié des fermes pilotes ayant participé à la partie 
d’analyse des risques (51,9% des fermes étudiées). La 
répartition des fermes selon les catégories et les 
effectifs de porcs déclarés par l’éleveur au moment de 
l’étude est présentée aux figures 14 et 15. Au sein des 
fermes possédant des truies, 73% élevaient entre 1 et 
10 truies et 13,5% des fermes détenaient plus de 20 
truies. Toutes les fermes élevaient des porcs en 
engraissement avec des effectifs allant de moins de 30 
(19,2% des fermes) à plus de 100 porcs charcutiers 
(23,1% des fermes). Au total, 73,1% des élevages 
étaient en plein air intégral (tous les stades élevés en 
plein air).  



24Expérimentation nationale sur la biosécurité dans les élevages plein air en filières avicoles et porcines

Figure 13 : Répartition géographique des 51 fermes porcines pilotes ayant participé à la phase d’analyse des risques sanitaires (2024) 

60

50

40

30

20

10

0

%
 d

e 
fe

rm
es

Effectif de truies

0 1 à 10 11 à 20 >20

28.8

51.9

9.6 9.6

40

35

30

25

20

15

10

5

0

%
 d

e 
fe

rm
es

Effectif de porcs en engraissement

<30 30 à 49 50 à 99 100 et +

19.2
23.1

34.6

23.1

Figure 14 : Distribution des 51 fermes pilotes porcines 
en fonction de l’effectif de truies 

Figure 15 : Répartition des 51 fermes pilotes porcines en fonction 
de l’effectif de porcs en engraissement déclaré par les éleveurs 

lors de l’étude 
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Porc - Résultats descriptifs des facteurs 
d’exposition et des mesures de maîtrise des 
risques sanitaires 

La répartition des scores des 51 fermes pilotes aux 
différents indicateurs d’exposition et de maîtrise est 
fournie en annexe 7 et 8. La distribution des notes 
d’exposition et de maîtrise pour chaque thème de la 
grille est présentée aux figures 16, 17 et 18.  
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Figure 16 : Répartition des scores de risque et de maîtrise des 
risques des 51 fermes pilotes pour le thème “environnement de la 
ferme” (Les résultats sont présentés en % du score maximal pour 

le thème considéré) 
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Figure 17 : Répartition des scores de risque et de maîtrise des 
risques des 51 fermes pilotes pour le thème “ferme” (Les 

résultats sont présentés en % du score maximal pour le thème 
considéré) 

Figure 18 : Répartition des scores de risque et de maîtrise des 
risques des 51 fermes pilotes pour le thème “zone d’élevage des 

porcins” (Les résultats sont présentés en % du score maximal 
pour le thème considéré 

Afin de tenir compte des différences d’échelles de 
notation entre les scores agrégés au niveau des 
thèmes ou des sous-thèmes, et de permettre leur 
comparaison, les résultats ont été standardisés. Pour 
ce faire, chaque score a été exprimé en proportion du 
score maximal théoriquement atteignable pour le 
thème considéré.

Pour l’environnement de la ferme, les scores varient 
entre un faible niveau de risque (10,7% de la note 
maximale) et des niveaux plus élevés sans toutefois 
dépasser 60% du score maximal. Ceci indique 
qu’aucune ferme n’a obtenu un score maximal (100%) 
pour tous les indicateurs d’exposition concernant 
l’environnement de la ferme. En moyenne, le score de 
risque est de 38,9% de celui du score maximal et le 
score moyen de maîtrise de 50,1%. Une plus grande 
variabilité de scores est notée pour la partie maîtrise 
comparativement à celle de l’exposition ; allant d’un 
score faible traduisant un faible niveau de maîtrise 
(8,3% du score maximal atteignable) à un score élevé 
(>90% du score maximal atteignable), indiquant que 
certaines fermes présentaient un score élevé pour un 
grand nombre d’indicateurs de maîtrise concernant 
l’environnement de la ferme. Les indicateurs liés à la 
présence et à l’entretien de clôtures constituent de 
facto ceux ayant un rôle important dans l’explication 
des scores les plus élevés puisqu’ils représentent 3 des 
5 indicateurs de maîtrise pour ce thème.

Au niveau des indicateurs relatifs au thème “ferme” 
dans les grilles d’analyse des risques, les distributions 
des scores de risque et de maîtrise des risques sont 
globalement assez regroupées. Toutefois, pour la partie 
maîtrise, certaines valeurs correspondent à une faible 
proportion du score maximal (<10%) indiquant un 
niveau de maîtrise plutôt faible à très faible pour un 
grand nombre d’indicateurs de ce thème, notamment 
pour les indicateurs liés aux véhicules (professionnels 
et non professionnels), à la circulation des porcs hors 
zone d’élevage et dans une moindre mesure ceux liés à 
la gestion des cadavres. Ceci ne semble pas être le cas 
pour l’exposition aux dangers (majoritairement avec un 
score >20% du score maximal).

Enfin, pour la zone d’élevage des porcins, la distribution 
des valeurs pour la partie liée à la maîtrise des risques 
apparaît globalement plus élevée que celle liée à 
l’exposition aux dangers. 

Volaille - Description du profil des fermes 
participantes 

Les 92 fermes participantes au volet volaille du projet 
étaient localisées dans 3 grandes zones (Figure 19). La 
moitié des fermes possédaient plusieurs ateliers (36% 
avaient 2 ateliers, 8% avaient 3 ateliers, et 5% avaient 4 
ateliers). Les fermes multi-ateliers élevaient des bovins 
(18,5%), ovins (17,3%), porcs (9,8%), caprins (6,5%) ou 
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d’autres animaux (9,8%). L’atelier volaille représentait 
l’activité principale (par rapport à l’excédent brut 
d’exploitation-EBE) pour 80% des fermes pilotes ayant 
participé à la partie d’analyse des risques. La répartition 

des fermes selon les catégories de production de 
volaille et les effectifs déclarés par l’éleveur au moment 
de l’étude est présentée aux figures 20 et 21. 

Figure 19 : Répartition géographique des 92 fermes avicoles pilotes ayant participé à la phase d’analyse des risques sanitaires au 
moyen d’une grille (2024) 

Figure 20 : Répartition des 92 fermes avicoles pilotes selon les catégories de production de volaille  
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Volaille - Résultats descriptifs des  facteurs 
d’exposition et des mesures de maîtrise des 
risques sanitaires 

La répartition des scores des 92 fermes pilotes aux 
différents indicateurs d’exposition et de maîtrise est 
fournie en annexe 9 et 10. Afin de tenir compte des 
différences d’échelles de notation entre les scores 
agrégés au niveau des thèmes ou des sous-thèmes, et 

de permettre leur comparaison, les résultats ont été 
standardisés. Pour ce faire, chaque score a été exprimé 
en proportion du score maximal théoriquement 
atteignable pour le thème considéré. La distribution des 
notes d’exposition et de maîtrise est présentée de 
manière globale dans la figure 22 et pour chaque thème 
de la grille dans les figures 23 à 27).
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Figure 21 : Répartition des 92 fermes avicoles pilotes selon les effectifs déclarés par l’éleveur
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Figure 22 : Répartition des scores d’exposition et de maîtrise des 
92 fermes pilotes (Les résultats sont présentés en % du score 

maximal pour le thème considéré). 
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Figure 23 : Répartition des scores d’exposition et de maîtrise des 
92 fermes pilotes pour le thème “Faune” (Les résultats sont 
présentés en % du score maximal pour le thème considéré). 
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Figure 24 : Répartition des scores d’exposition et de maîtrise des 
92 fermes pilotes pour le thème “Elevage et environnement” (Les 

résultats sont présentés en % du score maximal pour le thème 
considéré). 
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Figure 25 : Répartition des scores d’exposition et de maîtrise des 
92 fermes pilotes pour le thème “Véhicules et matériel” (Les 

résultats sont présentés en % du score maximal pour le thème 
considéré). 
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Figure 26 : Répartition des scores d’exposition et de maîtrise des 
92 fermes pilotes pour le thème “Humain” (Les résultats sont 
présentés en % du score maximal pour le thème considéré). 
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Figure 27 : Répartition des scores d’exposition et de maîtrise des 
92 fermes pilotes pour le thème “Intrant / Sortant” (Les résultats 
sont présentés en % du score maximal pour le thème considéré). 
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En moyenne, les scores de maîtrise paraissent plus 
forts que les scores d’exposition. Cependant, on 
observe une forte variation entre les élevages, que ce 
soit au niveau de l’exposition (ex. pour la faune, 
l’exposition varie d’environ 20% à 100%) ou de la 
maîtrise (ex. Véhicule & Matériel, on observe des 
élevages avec 0% de maîtrise et d’autres ayant plus de 
80%). De plus, les scores les plus forts de maîtrise ne 
correspondent pas aux élevages les plus exposés.  

Analyse multicritères des scores :  recherche de 
différents profils  d’exposition et de maîtrise des 
risques  sanitaires 

Les différentes séries d’analyse ont permis d’identifier 
plusieurs profils de risque ainsi que de maîtrise (détails 
de résultats de l’analyse tenant compte du 
regroupement des indicateurs par voie d’introduction 
présentés annexe 11 et 12 pour le porc et 13 et 14 pour 
la volaille). Que ce soit pour les porcs ou les volailles, 
les résultats ont mis en évidence que des clusters de 
fermes existent au regard de leur niveau de risque 
allant de clusters de fermes cumulant des notes faibles 
pour différents indicateurs d’exposition à des clusters 
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cumulant des notes plus élevées, traduisant un niveau 
de risque plus élevé pour différentes voies 
d’introduction dans ces fermes. De même concernant 
les mesures de maîtrise, les résultats des différentes 
analyses ont montré que certains clusters de fermes 
étaient caractérisés par des scores de maîtrise faibles 
sur plusieurs indicateurs alors que d’autres clusters de 
fermes cumulaient des scores plus élevés sur un 
ensemble de mesures de maîtrise des risques 
sanitaires.   

Lorsque les clusters de risque et ceux de maîtrise ont 
été mis en correspondance, les résultats des 
différentes analyses ont montré que les profils de 
risque et de maîtrise n’étaient pas concordants (Indice 
de Rand ajusté proche de 0) tant pour les porcs que 
pour les volailles. Autrement dit, les élevages 
partageant des similitudes en termes d’exposition au 
danger ne mettaient pas en place les mêmes mesures 
de maîtrise.  

Existe-t-il un lien entre les caractéristiques 
générales de fermes et les profils de risque et/ou 
de maîtrise des risques sanitaires ?

Que ce soit pour les porcs ou les volailles, l’analyse 
entre les profils de risque et les caractéristiques des 
fermes n’a pas mis en évidence de lien significatif. Les 
principaux paramètres collectés lors de l’appel à 

manifestation d’intérêt qui permettent de caractériser 
les fermes ne sont pas non plus apparus 
significativement liés aux différents profils de maîtrise. 
Ainsi, les profils de risque ou de maîtrise ne semblent 
pas être liés à des caractéristiques particulières de 
fermes, relativement aux paramètres collectés dans le 
cadre de ce projet. 

Mise en correspondance des scores de risque et 
de maîtrise : existe-t-il des voies d’introduction 
pour lesquelles le niveau de risque est considéré 
élevé et le degré de maîtrise faible ?

Les coefficients de corrélation entre les scores de 
risque et de maîtrise pour chaque voie d’introduction 
sont globalement faibles voire très faibles (proche de 
0) tant pour les fermes pilotes porcines qu’avicoles 
(tableaux 6 et 7 respectivement pour les porcs et les 
volailles). Ce résultat indique que la note de risque n’est 
pas corrélée à la note de maîtrise au niveau de chaque 
voie d’introduction. En d’autres termes, l’analyse ne met 
pas en évidence, au sein de l’échantillon de fermes 
pilotes, une voie d’introduction pour laquelle la note de 
maîtrise augmente en fonction de la note de risque ou 
pour laquelle la note de maîtrise diminue lorsque la 
note de risque augmente. Il ne semble pas y avoir de 
relation générale qui se dégage entre le niveau de 
risque et le niveau de maîtrise.

Voie d’introduction des dangers sanitaires ciblés 
dans le projet des fermes pilotes Coefficient

Environnement 
de la ferme

Suidés sauvages -0,2

Alimentation humaine à base de produits porcins (“risque sandwich”) -0,3

Ferme

Véhicules fréquentant d’autres élevages porcins -0,2

Véhicules non professionnels 0

Circulation des porcs domestiques hors de la zone d’élevage 0,3

Cadavres -0,3

Zone d'élevage

Eleveur et personnel intervenant régulièrement auprès des animaux 0,3

Entrées externes d’autres visiteurs 0

Intervenants en élevages porcins -0,1

Gestion des porcs domestiques en zone d’élevage 0

Autres espèces vectrices 0,3

Matériel en zone d’élevage -0,2

Véhicules en zone d’élevage 0,3

Ressources en zone d’élevage -0,2

Tableau 6 : Coefficients de corrélation de Spearman entre le score de risque et de maîtrise pour chaque voie d’introduction considérée 
dans le cadre du projet des fermes pilotes - Échantillon de fermes détenant des porcins 
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Voie d’introduction des dangers sanitaires ciblés 
dans le projet des fermes pilotes Coefficient

Faune

1-Avifaune 0,1

2-Rongeurs 0,0

3-Insects -0,1

4-Wildlife 0,1

Animaux élevés 
sur ou à 

proximité de 
l'élevage

5-Elevage_voisin 0,1

6-Autres_animaux 0,1

7-Animaux_domestiques -0,5

8-Espece_avicole -0,1

10-Achat_1j 0,6

11-Achat_démarree 0,8

12-Cadavre -0,4

Action humaine : 
véhicules et 

matériel

13-Vehicules_pro_EXT 0,0

14-Vehicule_equarissage -0,1

15-Vehicules_pro_INT -0,4

16-Vehicules_particulier -0,5

17-Materiel -0,2

Action humaine : 
les personnes

18-Eleveur&intervenant -0,1

19-Intervenant_EXT 0,3

20-EqAttrapage 0,8

21-EqVacci 1,0

22-Visiteur -0,5

Intrant/sortant

23-Aliment -0,1

24-Litiere -0,4

25-Abreuvement 0,3

26-Effluent 0,1

Tableau 7 : Coefficients de corrélation de Spearman entre le score de risque et de maîtrise pour chaque voie d’introduction considérée 
dans le cadre du projet des fermes pilotes - Échantillon de fermes détenant des volailles 
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Le classement des fermes en deux niveaux de risque 
(E+/E-) et de maîtrise (M+/M-) sur la base de leur 
position par rapport au score médian théorique de 
chaque voie d’introduction étudiée a permis d’identifier 
les voies d’introduction pour lesquelles la majorité des 
élevages (>85 %) présentaient un faible niveau de 
risque (classés E−), et d’autres pour lesquelles le 
niveau de risque était jugé élevé (>15 % des élevages 
classés E+). Ainsi, les voies les plus problématiques 

ont été définies comme celles pour lesquelles plus de 
15 % des élevages étaient classés E+, et plus de 10 % 
classés en maîtrise insuffisante (M−), traduisant une 
inadéquation entre l’exposition et la maîtrise, au 
détriment de cette dernière. La répartition des voies 
d’introduction selon les résultats de cette 
hiérarchisation est présentée au tableau 8 pour les 
fermes pilotes porcines et avicoles. Le détail des 
résultats est présenté en annexe 15 pour le porc et en 
annexe 16 pour la volaille.

Classement par rapport 
à la note médiane 

théorique
Volailles Porcs

E- /(M+ et M-): 
beaucoup de ferme à 

faible risque 

• Visiteurs*
• Personnel interne
• Equipe d’attrapage/vaccination
• Achat d’animaux démarrés
• Gestion des espèces avicoles
• Abreuvement
• Gestion du matériel
• Cadavre*
• Véhicule d'équarrissage

• Alimentation humaine à base de produits 
porcins - « risque sandwich »**

• Matériel partagé entre plusieurs 
élevages ou zones d’élevage ***

E+/M+ (<10% des 
fermes M-) :

beaucoup de fermes à 
risque mais peu de 

fermes avec un ‘faible’ 
degré de maîtrise

• Faune sauvage
• Avifaune
• Achat d’animaux d’un jour
• Voisinage
• Intervenant extérieur

• Intervenants externes en élevages 
porcins entrant en zone d’élevage

• Ressources utilisées en zone d’élevage

E+/ M- (>10% des 
fermes M-) : 

beaucoup de fermes à 
risque avec un niveau 

de maîtrise 
estimé faible

• Véhicule professionnel interne & 
externe

• Véhicules de particuliers
• Insectes
• Rongeurs
• Animaux domestiques
• Autres animaux d’élevages
• Effluents
• Aliment
• Litière

• Suidés sauvages dans l’environnement 
de la ferme

• Circulation des porcs hors de la zone 
d’élevage

• Gestion des porcs en zone d’élevage
• Gestion des cadavres
• Espèces domestiques ou sauvages (hors 

grand gibier) en zone d’élevage
• Eleveur et personnel en zone d’élevage
• Visiteurs non professionnels en zone 

“ferme”
• Véhicules professionnels (élevages, 

abattoir, équarrissage) en zone “ferme”
• Véhicules visiteurs non professionnels 

en zone ‘ferme’
• Véhicules autres en zone d’élevage

Tableau 8 : Classement des vecteurs ou sources potentielles de contamination selon la catégorisation du niveau de risque (E+/E-) et de 
maîtrise (M+/M-) des fermes pilotes avicoles et porcines 
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Afin d’aller plus loin qu’une analyse par voie 
d’introduction, la répartition des fermes en fonction de 
l’occurrence de classement en situation E+/M- sur les 
14 sous-thèmes (voies d’introduction) a été étudiée. 

Parmi les 51 fermes détenant des porcs, 5 fermes 
(9,8  %) n’avaient aucun sous-thème en E+/M- sur un 
total de 14 sous-thèmes, c’est-à-dire qu’aucune voie 
d’introduction ne présentait simultanément un niveau 
de risque élevé et un niveau de maîtrise faible. Par 
ailleurs, aucune ferme ne cumulait au moins 50 % des 
sous-thèmes en situation E+/M−. Pour 45,1 % des 
fermes, une situation E+/M− a été observée pour une à 
deux voies d’introduction. La figure 28 présente la 
répartition des fermes selon le nombre de voies 
d’introduction classées E+/M−.

Pour la volaille, sur les 25 sous thèmes, seulement 4,3 % 
des fermes (4/92) n’avaient aucun sous thème en E+/M-. 
30,4 % des fermes enregistrent 1 à 2 sous thèmes avec 
une exposition forte et une maîtrise faible et 14,1 % des 
fermes comptabilisent ≥ 6 sous thèmes E+M-. La figure 
29 présente la répartition des fermes selon le nombre de 
voies d’introduction classées E+/M−.

Figure 28 : Répartition des fermes pilotes porcines classées E+M- 
en fonction du nombre de sous thèmes concernés. 

Principaux enseignements 

Les grilles d’analyse des risques établies dans le cadre 
de ce projet ont permis d’objectiver la situation de 
l’échantillon de fermes pilotes participantes tant au ni‐
veau des risques d’introduction de dangers sanitaires 
en élevage de porc et de volaille plein air qu’au niveau 
des mesures de maîtrise des risques. La taille de 
l’échantillon d’élevages enquêtés a constitué un atout 
majeur pour mener l’analyse à l’échelle du groupe de 
fermes. Cette approche a permis de dégager de 
grandes tendances, d'apporter des interprétations col‐
lectives et de dépasser les limites d’analyses au cas 
par cas, dont la portée reste uniquement individuelle.

Bien que les données recueillies ne permettent pas d’ex‐
trapoler les résultats à l’ensemble des élevages de porc 
et de volaille plein air ni d’établir des conclusions géné‐
ralisables, elles constituent une première base solide 
qui pourra contribuer à orienter les priorités en matière 
de formation, d’accompagnement et, le cas échéant, 
d’adaptation de la réglementation en biosécurité.

Ces résultats offrent une meilleure identification des 
principaux points critiques rencontrés en élevage plein 
air. Contrairement à ce qui aurait pu être attendu, ces 
points ne concernent pas uniquement la faune sauvage. 
Tant en porc qu’en volaille, les véhicules qu’ils soient pro‐
fessionnels ou non constituent des points critiques. Un 
axe de progrès semble donc se dégager pour les deux 
filières afin d’améliorer le niveau de maîtrise des risques 
liés à cette voie d’introduction de dangers sanitaires. La 
fréquentation de la zone d’élevage par des animaux do‐
mestiques (chats, chiens et autres animaux d’élevage) 
apparaît également être un autre point faible commun 
aux élevages plein air de porc et de volaille. Spécifique‐
ment en porc, des axes d’amélioration résident dans la 
maîtrise des risques liés à la circulation des porcs hors 
de la zone d’élevage, à la gestion des porcs en zone 
d’élevage, à la gestion des cadavres ainsi que dans les 
mesures prises afin de limiter les risques d’introduction 
de pathogènes en zone d’élevage via le personnel. En vo‐
laille, les efforts de maîtrise doivent prioritairement por‐
ter sur les risques d’introduction via les insectes, les 
rongeurs, l’aliment, la litière et les effluents.

Par ailleurs, l’approche utilisée a permis de révéler cer‐
tains atouts des fermes étudiées. En porc, bien qu’un 
nombre élevé de fermes présentaient un risque consi‐
déré élevé d’introduction de dangers sanitaires via les 
ressources utilisées en zone d’élevage et les profes‐
sionnels externes entrant dans la zone d’élevage, peu 
de fermes ont obtenu un degré de maîtrise considéré 
faible. De même en volaille, même si le risque d’intro‐
duction de dangers sanitaires via l’avifaune, plus large‐
ment par la faune sauvage, via l’entrée d’animaux d’un 
jour, le voisinage ou les intervenants extérieurs était éle‐
vé pour un grand nombre de fermes, peu de ces fermes 
affichaient un faible degré de maîtrise
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Par ailleurs, ces résultats confirment la pertinence et 
l’efficacité de la grille d’analyse de risque, tant à l’échelle 
individuelle — pour l’éleveur sur sa propre ferme — qu’à 
l’échelle collective, sur un échantillon d’élevages. Ce 
double niveau d’analyse peut également se révéler utile 
pour l’administration.

Enfin, une observation marquante émerge de l’étude : le 
niveau de risque n’est pas corrélé au niveau de maîtrise, 
et les profils de maîtrise ne recoupent pas nécessaire‐
ment les profils d’exposition. Les résultats montrent que 
des élevages peu exposés à des dangers sanitaires 
pour une ou plusieurs voies d’introduction, situation 
conduisant à un niveau de risque faible, ne mettent pas 
en place de mesures de maîtrise, ne les jugeant pas né‐
cessaires alors que d’autres fermes les mettent en 
place pour raisons réglementaires ou par principe de 
précaution. Inversement, des fermes présentant un 
risque d’introduction d’agents infectieux par une ou plu‐
sieurs voies ne mettent pas ou pas suffisamment de 
mesures de maîtrise en place alors que d’autres y par‐
viennent. Ces résultats soulignent l’intérêt d’intégrer une 
approche fondée sur l’analyse de risque dans la régle‐
mentation, afin de prendre en compte la diversité des 
contextes d’exposition. En effet, un non-respect formel 
de la réglementation dans un élevage se révèle, dans 
certains cas, motivé par un niveau de risque faible.

PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT ET 
D’USAGE DE L’OUTIL

La démarche d’analyse des risques retenue dans le cadre 
du projet a permis de mettre en évidence les points forts 
et les éléments de faiblesse tant au niveau des facteurs 
d’exposition que des mesures de maîtrise mises en 
œuvre pour prévenir l’introduction des agents infectieux 
ciblés dans les 143 fermes plein air de porcs et de vo‐
lailles étudiées. Les résultats obtenus montrent que les 
grilles d'analyse des risques développées dans le cadre 
de ce projet constituent un outil opérationnel (c'est-à-dire 
réalisable dans ce type d’élevage, avec des indicateurs 
adaptés à la réalité des fermes plein air de porcs et de 
volailles). 

A priori, ces grilles permettent donc :

 d’objectiver la situation des élevages plein air, tant sur 
le plan de l’exposition que des mesures de maîtrise vis-
à-vis des maladies ciblées, situation qui était peu docu‐
mentée au démarrage du projet. 

 d’évaluer le degré de cohérence entre les facteurs d’ex‐
position et les moyens de maîtrise entrepris.
En ce sens, elles pourraient constituer un outil précieux 
pour le suivi technique des fermes et la définition de 
plans d’actions individuels afin de réduire les vulnérabi‐
lités des élevages, notamment dans le cas d’un dés‐
équilibre fort entre le niveau de risque et de maîtrise au 

niveau d’un indicateur, d’un sous thème ou à l’échelle 
plus globale d’un groupe de facteurs (thème).

 fournir un résultat individualisé, apportant une représen‐
tation synthétique concrète de la ferme à l’éleveur et, si 
l’exercice est répété dans le temps, de mesurer les pro‐
grès dans le temps.

 fournir un résultat global, en se comparant à l’ensemble 
de l’échantillon de fermes participantes à la démarche, 
apportant ainsi un référentiel permettant à l’éleveur de 
se situer par rapport à ses pairs.   

 de faciliter l’animation d’échanges en collectif et la mise 
en place d'échanges entre éleveurs ayant des niveaux 
de maîtrise plus ou moins élevés pour des niveaux de 
risque similaires.

Les limites identifiées à ce stade par le CSS concernent : 

 certains choix méthodologiques (coefficients de pondé‐
ration, liste des critères, maladies ciblées, etc.)

 pour certains facteurs d’exposition, les propositions de 
moyens de maîtrise restent limitées en nombre et en ef‐
fet (gravité) attendu.

 la qualité des données recueillies (capacité à bien rem‐
plir les grilles par les référents, besoin de vérification 
des données etc..) notamment en lien avec les biais liés 
à la collecte des données (multiplicité des enquêteurs). 

Concernant les suites envisageables, le CSS, ainsi que le 
comité de pilotage, se positionne en faveur des actions 
suivantes : 

 Dans un premier temps, ce travail va être soumis à une 
ou plusieurs revues internationales à comité de lecture 
en vue de la publication d’un ou deux article(s) scienti‐
fique(s). Ces articles présenteraient la démarche géné‐
rale et la déclinaison en deux grilles d’analyses 
adaptées à la situation de chaque espèce animale 
(porc, volaille). Cette voie de publication permettrait 
d’avoir une relecture critique du travail par un cercle 
plus large de chercheurs internationaux et apporterait 
une plus grande visibilité et reconnaissance aux tra‐
vaux.

 Dans un second temps : Une fois la relecture critique 
par les pairs scientifiques effectuée et la publication 
des articles, les outils pourraient être corrigés afin de 
tenir compte des points d’amélioration soulevés par les 
relecteurs.

 Dans un troisième temps : Une fois les outils validés 
scientifiquement, ils pourront être proposés à l’adminis‐
tration pour être reconnus à la fois comme outils pro‐
fessionnels de référence pour l’évaluation de la 
biosécurité, mais également pris en compte dans la 
conception des dispositifs réglementaires. Dans ce cas, 
elles devront être adaptées pour un déploiement opéra‐
tionnel à large échelle.
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ÉVALUATION DES MESURES 
ALTERNATIVES DE PRÉVENTION : DÉTAIL 
DES PROTOCOLES ET RÉSULTATS OBTENUS   3

Comme évoqué plus haut, les analyses de risque 
effectuées sur le terrain dans les fermes pilotes ont 
également été l’occasion de recenser les mesures 
alternatives de prévention des maladies animales 
proposées par les éleveurs. Par “alternatives”, on 
entend toutes les pratiques qui sont mises en œuvre 
par les éleveurs pour protéger la ferme des risques 
sanitaires, mais qui ne sont pas reconnues dans la 
réglementation française. Les objectifs de ce 
recensement étaient i/d’avoir une vue globale et la plus 
exhaustive de ces pratiques, ii/d’identifier celles qui 
pourraient faire l’objet d’une investigation plus poussée, 
notamment pour, objectiver leur efficacité vis-à-vis 
d’une maladie ciblée. In fine, si des mesures 
alternatives avaient montré une efficacité notable, la 
finalité aurait été de faire valoir ces éléments objectivés 
pour les intégrer comme moyen de maîtrise dans la 
réglementation relative à la biosécurité en élevage.

MÉTHODE D’ANALYSE ET DE TRI 
DES ALTERNATIVES RECENSÉES

Chaque éleveur des fermes pilotes a renseigné, dans un 
fichier Excel, les pratiques mises en œuvre sur sa ferme 
et qui ne lui semblaient pas être dans le champ 
réglementaire. 

Les remontées ont été très diverses et ont été classées 
en deux grandes catégories : « bonnes pratiques » déjà 
conformes à la réglementation ou alternatives d’ordre 
« techniques ». Certaines remontées consistaient en 
des suggestions de protocoles afin d’évaluer l’effet de 
la non mise en œuvre de la réglementation (évaluer le 
« ne pas faire », etc.). Certains éleveurs ont formulé des 
attentes sur l'évaluation du rôle du plein air dans le 
renforcement de l’immunité des animaux, sous-
entendant que la pratique du plein air constituait une 
« alternative » de prévention sanitaire « en soi ». 

Sur proposition de l’Anses, une première étape de 
regroupement des mesures alternatives par grand 
domaine (protection de la faune sauvage, barrière 
immunitaire, nettoyage/désinfection, cadavres, etc.) et 
par occurrence (nombre de fois où la mesure est citée 
par les éleveurs) a été effectuée. Ensuite, les instituts 
techniques et la DGAL ont contribué à classer les 
propositions des éleveurs selon leur niveau 

d’adéquation avec la réglementation (déjà autorisé / 
interdit / nécessiterait une modification de l’arrêté et/ 
ou des instructions techniques, etc.). Enfin, les mesures 
les plus fréquemment citées ont été triées en fonction 
des actions à conduire pour répondre aux besoins 
soulevés par les éleveurs. Celles-ci pouvant être de 
différentes natures :  

 Pour les pratiques déjà autorisées ou au contraire 
interdites  favoriser les échanges entre éleveurs à 
l’échelle locale afin de mieux faire connaître les 
marges de manœuvre offertes par la réglementation 

 Pour les pratiques à ce jour non autorisées mais qui 
pourraient l’être si leur efficacité était démontrée

 proposer des protocoles d’évaluation dans le cadre 
du projet OU effectuer de l’analyse documentaire 
lorsque des travaux scientifiques existants per‐
mettent d’apporter des réponses.

 Pour les besoins remontés par les éleveurs qui vont 
au-delà de l’évaluation de l’efficacité de pratiques al‐
ternatives (surveillance épidémiologique, recense‐
ment et régulation des populations de sangliers, etc.)  

 lister les actions à mettre en œuvre par d’autres 
acteurs, en dehors du présent projet. 

Les résultats de l’analyse des mesures recensées 
(regroupement par grand domaine, occurrence et suites 
proposées par le CSS) sont présentés en annexe 17 et 
18.

L’analyse documentaire réalisée en volaille est 
disponible en annexe 19, et celle réalisée en porc en 
annexe 20.

Dans les sous-parties qui suivent, sont détaillés les 
protocoles proposés par le CSS, validés par le COPIL et 
mis en place dans le cadre du projet ainsi que les 
résultats obtenus à partir des fermes ayant participé 
volontairement à cette partie. Le cadre de la démarche 
d’échange entre pairs proposée aux structures locales 
afin d’animer des journées d’échanges est également 
présenté dans les sous-parties ci-dessous.



35Expérimentation nationale sur la biosécurité dans les élevages plein air en filières avicoles et porcines

EVALUATION DE LA FRÉQUENTATION 
DES PARCOURS PAR L’AVIFAUNE 
SAUVAGE 

Objectif

Les oiseaux sauvages peuvent être infectés par des 
virus Influenza d’où le risque d’introduction du virus 
dans les élevages de volailles plein air à partir de 
l’avifaune fréquentant les parcours. En période à risque 
Influenza, la réglementation impose des mesures de 
biosécurité renforcées avec une mise à l’abri des 
volailles. L'observance de cette mesure temporaire peut 
être limitée dans les petits élevages plein air et peut 
engendrer des problématiques de bien-être animal dans 
certains élevages.

Parmi les alternatives recensées, figuraient un certain 
nombre de pratiques alternatives à la mise à l'abri 
(haies, effaroucheurs, etc.), mais également beaucoup 
d'interrogations sur la pertinence de la mise à l’abri au 
regard de la fréquentation effective des parcours par 
l’avifaune sauvage. 

Afin de répondre à ces interrogations, il a été décidé de 
développer un outil d’observation de l’avifaune présente 
sur les parcours, pour que chaque éleveur puisse 
identifier les oiseaux potentiellement à risque Influenza 
sur son élevage. 

La grille d’observation a été développée en se basant 
sur une liste des espèces les plus à risque Influenza. 
Toutes les fermes volontaires pouvaient participer au 
protocole, nécessitant un temps d’observation d’environ 
une heure par semaine pour le relevé d’observation par 
l’éleveur. Les observations étaient réalisées 1h avant le 
coucher du soleil et en pleine journée entre 12h et 15h, 
en trois points d’observations (A : un point permettant 
d’observer les oiseaux présents autour des bâtiments, 
des silos et des zones de stockage de l’aliment et de la 
paille / B & C: deux points à l’intérieur du parcours 
permettant d’observer les oiseaux fréquentant le 
parcours et le voisinage sur 100 m autour du parcours). 
La description des parcours (présence de haies, 
végétation …) a été collectée mais n’a pas permis 
d’analyse étant donné le faible nombre d’élevages 
participants. Voir protocole complet en annexe 21.

Analyse des données reçues et résultats obtenus 

Dix-huit élevages, répartis dans 12 départements, ont 
participé à ce protocole. Quatre grilles étaient 
incomplètes. Quatorze éleveurs ont testé le protocole 
pendant au moins trois mois, dont douze entre 
novembre et février. Le nombre d’observations est très 
variable entre les fermes, allant de 2 à 8 par mois, les 
consignes du protocole étant 4 par mois. Au total, 229 
observations sont exploitables. 

Les threskiornithidés (ibis et spatules), scolopacidés 
(bécassines, courlis et chevaliers) et hirundinidés 
(hirondelles), qui sont majoritairement migratrices, 
n’ont pas été observés, à l’exception d’un scolopacidé 
(bécasses, barges, courlis, chevaliers) vu un soir de 
janvier dans une ferme vendéenne proche d’un marais 
(tableau 9). Les petits passereaux, les corvidés, les 
columbiformes ont été le plus souvent observés 
(61.8%, 34.4%, 39.9% respectivement). En nombre 
d’oiseaux observés dans la période de 10 minutes, cinq 
familles étaient présentes en grand nombre : les 
columbiformes (> 500 palombes en une journée dans 
une ferme), les sturnidés (étourneaux > 100 entre 
novembre et janvier dans 2 fermes), les turdidés (150 
en janvier-février dans 1 ferme), les petits passereaux 
(deux fois > 60 proche du bâtiment dans une ferme) et 
les laridés (47 et 80 aperçus dans 2 fermes). Au total, 
cinq fermes ont observé au moins une fois la présence 
des laridés et sept fermes ont observé des 
ansériformes. Parmi ces fermes, deux sont en ZRP.

Afin de déterminer si la période d’observation (après-
midi ou soir) influence la détection des différentes 
familles, le nombre d'observations totales de chaque 
famille entre l’après-midi et le soir a été comparé par un 
test exact de fisher. Statistiquement, les laridés ont été 
observés moins souvent l'après-midi que le soir (Odd 
ratio (OR) = 0.33, Indice de confiance à 95% (IC) = 
0.077-1.071), alors que les rapaces, turdidés et petits 
passereaux étaient plus observés l’après-midi que le 
soir (OR = 1.63-1.64, IC rapace = 1.051-2.602, IC 
turdidés = 1.064-2.550, IC passereaux = 1.165-2.288) 
(tableau 10).

D’après le retour fait par six éleveurs, la période 
d’observation de 10 minutes à l’avantage de cadrer le 
protocole, mais ils observaient quelque fois plus 
d’espèces au cours de leur journée que lors de la 
période restreinte d’observation. 

Parcours des volailles chez un élevage participant au protocole – 
Crédit photos : Déborah Weiss 
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Octobre 
2024

(7 fermes)

Novembre 
2024

(13 fermes)

Décembre 
2024

(14 fermes)

Janvier 
2025

(14 fermes)

Février 
2025

(16 fermes)

Mars 2025
(4 fermes)

Total 
présence
/ 675 obs.

Nb max 
d’oiseaux 
observés 
en 10 min

Ansériformes  
1/72 (1,4%)

[1]
1/144 

(0,7%)[1]
2/150 

(1,3%)[2]
5/141 

(3,5%)[2]
6/153 

(3,9%)[5]
1/15 (6,7%)

[1]
16 (2,4%)

[7] 7

Laridés
0/72 (0%)

[0]
4/144 

(2,8%)[2]
1/150 

(0,7%)[1]
6/141 

(4,3%)[2]
6/153 

(3,9%)[3]
0/15 (0%)

[0]
17 (2,5%)

[5] 80

Threskiornithidés
0/72 (0%)

[0]
0/144 (0%)

[0]
0/150 (0%)

[0]
0/141 (0%)

[0]
0/153 (0%)

[0]
0/15 (0%)

[0]
0 (0%)

[0] 0

Ardéidés
0/72 (0%)

[0]
13/144 (9%)

[4]
6/150 (4%)

[4]
17/141 

(12,1%)[7]
9/153 (5,9%)

[5]
2/15 (13,3%)

[2]
47 (7%)

[8] 20

Scolopacidés
0/72 (0%)

[0]
0/144 (0%)

[0]
0/150 (0%)

[0]
1/141 (0,7%)

[1]
0/153 (0%)

[0]
0/15 (0%)

[0]
1 (0,1%)

[1] 1

Galliformes
1/72 (1,4%)

[2]
7/144 (4,9%)

[9]
4/150 (2,7%)

[6]
6/141 (4,3%)

[7]
6/153 (3,9%)

[7]
0/15 (0%)

[0]
24 (3,6%)

[7] 3

Columbiformes
20/72 

(27,8%)[5]
41/144 

(28,5%)[10]
44/150 

(29,3%)[12]
43/141 

(30,5%)[12]
47/153 

(30,7%)[11]
7/15 (46,7%)

[2]
202 (29,9%)

[15] 500

Corvidés
28/72 

(38,9%)[5]
45/144 

(31,3%)[11]
49/150 

(32,7%)[12]
36/141 

(25,5%)[9]
45/153 

(29,4%)[12]
2/15 (13,3%)

[2]
205 (30,4%)

[15] 25

Rapaces diurnes
14/72 

(19,4%)[4]
23/144 (16%)

[10]
26/150 

(17,3%)[9]
17/141 

(12,1%)[8]
21/153 

(13,7%)[11]
1/15 (6,7%)

[1]
102 (15,1%)

[17] 4

Sturnidés
17/72 

(23,6%)[5]
24/144 

(16,7%)[8]
21/150 (14%)

[8]
27/141 

(19,1%)[6]
26/153 (17%)

[9%)
1/15 (6,7%)

[1]
116 (17,2%)

[11] 300

Hirundinidés
1/72 (1,4%)

[1]
0/144 (0%)

[0]
0/150 (0%)

[0]
0/141 (0%)

[0]
0/153 (0%)

[0]
0/15 (0%)

[0]
1 (0,1%)

[1] 1

Turdidés
7/72 (9,7%)

[4]
34/144 

(23,6%)[10]
20/150 

(13,3%)[10]
21/141 

(14,9%)[8]
28/153 

(18,3%)[9]
1/15 (6,7%)

[1]
111 (16,4%)

[14] 150

Autres petits
 passereaux

37/72 
(51,4%)[6]

98/144 
(68,1%)[12]

98/150 
(65,3%)[13]

79/141 (56%)
[11]

96/153 
(62,7%)[14]

9/15 (60%)
[2]

417 (61,8%)
[16] 100

Tableau 9. Fréquence d’observation de chaque famille par mois sur l’ensemble des observations (zone A/B/C, matin au soir), % entre 
parenthèse, Nombre de fermes entre crochets. 
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Octobre 
2024

A     B     C

Novembre 
2024

A     B     C

Décembre 
2024

A     B     C

Janvier 
2025

A     B     C

Février 
2025

A     B     C

Mars 
2025

A     B     C

Total (Freq.)

Ansériformes  
A. M.
Soir

0     0     0
0     0     1

0     1     0
0     0     0

0     0     1
0     1     0

0     1     1
1     0     2

1     0     0
2     1     2

0     1     0
0     0     0

6 (2 %)
10 (3 %)

Laridés
A. M.
Soir

0     0     0
0     0     0

1     0     0
0     2     1

0     0     0
1     0     0

0     0     1
2     1     2

0     0     2
2     2     0

0     0     0
0     0     0

4 (1 %)
13 (4 %)

Threskiornithidés
A. M.
Soir

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0 (0 %)
0 (0 %)

Ardéidés
A. M.
Soir

0     0     0
0     0     0

0     4     3
1     3     2

2     0     1
0     1     2

3     2     0
4     5     3

1     0     2
3     2     1

0     2     0
0     0     0

20 (6 %)
27 (8 %)

Scolopacidés A. M.
Soir

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
1     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0 (0 %)
1 (0 %)

Galliformes
A. M.
Soir

0     1     0
0     0     0

3     2     1
0     1     0

0     1     0
1     1     1

2     2     0
0     1     1

0     1     1
0     1     2

0     0     0
0     0     0

14 (4 %)
9 (3 %)

Columbiformes
A. M.
Soir

2     2     5
3     3     5

10     1     11
5      3      8

 5     1    12
7     5     8

 6     4    10
6     3     8

3     7     10
6     7     11

1     0     0
0     0     0

90 (29 %)
88 (26 %)

Corvidés
A. M.
Soir

3     6     5
2     5     7

5     9     8
6     7     9

6      7      10
5     10     10

2     8     5
4     8     8

3     7     11
4     6     13

0     0     1
0     0     0

96 (31 %)
104 (31 %)

Rapaces diurnes A. M.
Soir

1     5     2
1     3     2

5     3     6
4     0     4

4     7     5
2     6     2

4     4     2
1     2     4

3     4     3
2     7     2

0     0     1
0     0     0

59 (19 %)
42 (12 %)

Sturnidés
A. M.
Soir

4     4     2
3     2     2

6     3     3
7     1     4

2     4     4
3     4     4

10     4     4
 6      2     1

6     5     3
4     4     4

1     0     0
0     0     0

65 (21 %)
51 (15 %)

Hirundinidés
A. M.
Soir

0     1     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

0     0     0
0     0     0

1 (0 %)
0 (0 %)

Turdidés
A. M.
Soir

0     2     2
1     2     0

8     8     4
5     4     4

1     5     4
2     5     3

3     7     3
2     5     1

3     9     4
5     3     4

0     0     1
0     0     0

64 (21 %)
46 (14 %)

Autres petits
 passereaux

A. M.
Soir

7     6     8
5     3     8

19    17    14
19    14    15

17    16    17
15    16    17

15    12    15
14    13    10

16    15    18
16    14    17

2     2     2
1     1     1

218 (70 %)
199 (59 %)

Tableau 10. Nombre de présence sur l’ensemble des fermes d’au moins un représentant de chaque famille par mois et par zone. 

Pour chaque éleveur ayant participé au protocole, un rendu individuel des résultats de l’observation (voir annexe 
22) a été transmis.
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Conclusions tirées 

Au vu du faible nombre de participants, des données 
incomplètes et hétérogènes, il n’a pas été possible de 
répondre à la question « Est-ce que la proximité d’une 
mare ou d’une forêt constitue vraiment un facteur 
d’exposition ? ». Les données ne permettent pas non 
plus de tirer des conclusions sur les espèces 
fréquentant les parcours à l’échelle régionale ou 
nationale. Le résultat obtenu ici concerne donc plutôt 
l’outil d’observation en lui-même (sa facilité d’usage et 
sa pertinence pour les éleveurs), plutôt que l’analyse 
des données que cet outil a permis de collecter 
(échantillon bien trop réduit).

Une réunion en visioconférence a été organisée pour 
discuter avec les éleveurs des difficultés rencontrées 
pendant la réalisation de ce protocole. Il en est ressorti 
un intérêt collectif pour l’outil, mais pour certain des 
difficultés à respecter les horaires fixés par le 
protocole. Plusieurs éleveurs ont indiqué avoir vu plus 
d'espèces d’oiseaux pendant leur journée de travail sur 
l’exploitation que pendant les 3x10 minutes 
d’observation. La reconnaissance de certaines espèces 
au vol ou à distance est ressorti comme pouvant être 
compliqué. 

Malgré ces difficultés, l’outil semble pertinent pour 
objectiver les risques sur le facteur avifaune, modulo 
quelques outils pédagogiques à créer pour faciliter 
l’observation. Il constitue un bon complément à la grille 
d’analyse de risque, car il permet aux éleveurs d’évaluer 
plus finement les risques liés à l’avifaune, de prendre 
conscience que certaines espèces peuvent servir de 
relais, et d’adapter leurs moyens de maîtrise selon les 
espèces présentes autour de leur ferme. 

Perspectives et futurs travaux

L’outil d’observation devra être amélioré pour le rendre 
plus accessible à tous, notamment en ajoutant des 
ressources pédagogiques pour aider à la 
reconnaissance des oiseaux. Il faudrait également 
proposer aux éleveurs des moyens de maîtrise adaptés 
aux différentes espèces et les tester. Ce travail 
nécessite de réunir des personnes avec des 
compétences en ornithologie. 

Il a également été discuté en CSS d’évaluer une 
simplification du protocole, en notant simplement 
l’observation de la présence des espèces sans faire de 
comptage et de modifier la durée d’observation. Ceci 
nécessiterait de tester plusieurs protocoles en 
simultanée, pour estimer quelle méthode donne la 
meilleure image de la fréquentation des parcours par 
l’avifaune (base documentaire volaille disponible en 
annexe 19).

DIAGNOSTIC DES PRATIQUES 
DE COMPOSTAGE DES CADAVRES 
DES VOLAILLES TROUVÉES MORTES 
EN ÉLEVAGES

Objectif 

Parmi les mesures alternatives recensées suite à 
l’étape d’analyse de risque, le compostage de cadavres 
à la ferme en volumes réduits a été identifié comme 
étant mis en œuvre par certains éleveurs pour faire 
face à leurs difficultés de faire appel aux services 
d’équarrissage (gestion de petits volumes de cadavres 
entraînant un stockage plus long ou passage plus 
fréquent du camion d’équarrissage avec risques 
sanitaires associés, éloignement géographique de 
certains élevages).

En accord avec le comité de pilotage du 19 juin 2024, 
une première étape a été menée afin de décrire plus 
précisément les pratiques de compostage des 
cadavres déjà réalisées dans certains élevages.

Pour rappel, le compostage aérobie consiste à 
transformer des matières azotées organiques (tels le 
fumier et les cadavres dans le cas présent) et des 
matières carbonées (tels que la paille, les copeaux de 
bois) en acides humiques, en biomasse bactérienne et 
en résidus organiques par l’action de bactéries aérobies 
thermophiles. Lorsque les conditions sont réunies pour 
leur développement, ces dernières transforment la 
matière organique en relâchant de la chaleur, de la 
vapeur d’eau et du dioxyde de carbone (produit de 
métabolisation). De par les niveaux et durées de 
température atteintes, ce type de compostage peut 
permettre une hygiénisation des matières brutes mises 
à composter.

Afin de pouvoir évaluer a priori l’effet d’hygiénisation 
des cadavres mis à composter par les éleveurs 
pratiquant cette technique de traitement, l'objectif du 
protocole proposé était dans un 1er temps de pouvoir 
analyser les pratiques au regard des préconisations 
connues à ce jour au Québec, et des risques de 
biosécurité.

Selon le « guide de compostage de volailles à la ferme » 
(2005), mis à disposition par le ministère de 
l’Agriculture des pêcheries et de l’alimentation du 
Québec où ce procédé est autorisé depuis 2004, pour 
l’élimination des cadavres, les quantités relatives de 
cadavres de volailles, de fumier, de sources de carbone 
et d’eau doivent être relativement précises pour que le 
process fonctionne. Il est rappelé dans ce guide que le 
fumier constitue le principal substrat, apportant l’azote 
et le carbone (et sans doute la chaleur initiale) 
nécessaires au développement des microorganismes 
aérobies thermophiles. Les cadavres étant fortement 
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composés d’azote et d’eau, concentrés dans un volume 
réduit, il est nécessaire d’apporter des co-substrats 
riches en carbone pour équilibrer le mélange et l’aérer. 
Ainsi, le guide préconise :

  Un apport d’oxygène d’au moins 5 %

 Un pourcentage d’humidité oscillant entre 40 et 60 % 
avec des plages critiques > 80 % (risque de manque 
d’oxygène et de fermentation anaérobie), <20  % 
(morts des microorganismes aérobies thermophiles)

 Un rapport carbone sur azote (C/N) optimal de 30 
avec une tolérance de 15 < C/N< 40 pour un bon 
fonctionnement.

Une grille descriptive (voir en annexe 23) a été 
proposée à l’ensemble des fermes pilotes réalisant du 
compostage de cadavres à la ferme (23 d’après les 
données issues de l’appel à candidature initial), afin de 
recueillir des données sur les pratiques mises en place : 
les intrants, (cadavres, substrats, autre), la constitution 
du tas, le lieu de compostage, le déroulement et 
contrôle du process, le devenir du tas.

Analyse des données reçues 
et résultats obtenus

8 questionnaires ont été réceptionnés avec deux 
configurations très différentes :

 5/8 éleveurs réalisent du co-compostage de cadavres 
sur la base d’andains de fumier de plusieurs tonnes

 3/8 éleveurs réalisent du compostage de cadavres en 
petits volumes (50 à 170 kg de cadavres) et avec un 
système de composteur relativement confiné.

Description des pratiques des éleveurs réalisant le 
compostage de cadavres en petits volume (n=3)

DESCRIPTION DES COMPOSTEURS, DÉROULEMENT 
DU PROCÉDÉ DE COMPOSTAGE

Les dispositifs de compostage étaient :

 Elevage N°1 : poubelles plastiques avec couvercle 
(couvercle légèrement ouvert pour laisser passer l’air) 
et 4 parois, surélevées par rapport au sol. Elles sont 
situées à moins de 50 m des bâtiments et parcours 
mais à distance de plan d’eau (> 150 m)

 Elevage N°3 : Tonneau plastique 220 L fixé sur axe 
rotatif, muni d’interstices pour laisser passer l’air 
(cylindre) et surélevé par rapport au sol. Il est situé à 
moins de 50 m des bâtiments et parcours mais à 
distance de plan d’eau (> 150 m)

 Elevage N°4 : 2 casiers avec interstices sur le toit et 
parois, en contact avec la terre à distance des 
bâtiments (> 50 m) et plan d’eau (250m).

Pour les 3 élevages, le remplissage du dispositif se fait 
au fur et à mesure avec apport de cadavres et substrats 
par empilement de couches successives.

Les pratiques de retournement des 3 élevages sont très 
hétérogènes. Les élevages 1 et 3 retournent les tas mis 
à composter, dans le même dispositif de compostage.

L’éleveur n°1 se base sur des critères visuels (état de 
décomposition, odeur…) pour juger de la pertinence du 
retournement et réalise ainsi 10 à 20 retournements 
tout au long du procédé. L’éleveur n°3 retourne 
systématiquement le tas (dispositif rotatif) à chaque 
ajout de cadavres de volailles et au minimum 1 fois par 
semaine. L’éleveur n°4 ne réalise pas de retournement.

La durée totale du procédé varie de 4 mois pour les 
élevages n°1 et n°3 et jusqu’à 10 mois pour l’élevage 4, 
puis un stockage pendant plusieurs mois suivi d’un 
épandage sur  les fermes pour des cultures. Cette 
grande plage de variation est due au délai de 
remplissage du dispositif qui est plus ou moins long 
suivant la mortalité de l’élevage.

La fin du procédé est basée sur des critères visuels de 
décomposition de la matière.

MESURES DE BIOSÉCURITÉ, CONTRÔLE DU PROCÉDÉ 
ET TRAÇABILITÉ DU PROCESS

Les pratiques de nettoyage et désinfection du matériel 
utilisé pour la manipulation des cadavres/substrats et 
du mélange en cours de procédé sont hétérogènes :

 Elevage n°1 :

 Utilisation de seaux, non nettoyés/désinfectés mais 
dédiés à cette tâche.

 Pour le retournement du tas : fourche manuelle non 
nettoyée/désinfectée mais dédiée à cette tâche

 Elevage n°3 :

 Manipulation des cadavres et substrats à la main, 
avec lavage et désinfection des mains ensuite,

 Pour le retournement du tas : fourche manuelle non 
nettoyée/désinfectée mais dédiée à cette tâche.

 Elevage n°4 :

 Nettoyage et désinfection de la pelle pour les 
substrats, pas de réponse pour les cadavres

 Pas de retournement.

Matériau Quantité relative

Cadavres 1

Fumier 2 à 3

Paille ou copeaux de bois 0,1

Eau 0 à 0,5

Tableau 11 La composition du mélange en termes de quantités 
relatives des différents matériaux, préconisée par le guide. 
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Deux éleveurs assurent la traçabilité des cadavres et 
des substrats mis dans le tas (N°1 et 3).  

Le contrôle du procédé est basé sur des critères 
visuels (décomposition des cadavres, présences 
d’insectes…) et olfactif. Les mesures correctives 
apportées sont les suivantes :

 Élevage n°1 : décomposition insuffisante des 
cadavres = retournement, odeur = ajout sciure

 Élevage n°3 : décomposition insuffisante/odeur /
quantité d’insectes = retournement, aspect trop sec = 
ajout d’eau

 Élevage n°4 : dégagement de chaleur insuffisant (au 
toucher) /odeur avec = ajout de paille et calcaire 
(asséchant litière)

Aucun éleveur ne réalise de suivi de température pour 
s’assurer de l’hygiénisation des mélanges mis à 
composter, et piloter le procédé de compostage.

Aucun éleveur ne contrôle également le taux 
d’humidité, des substrats pour évaluer le besoin en eau 

du mélange afin de favoriser les conditions optimales 
pour le développement des microorganismes aérobies 
thermophiles responsable du process de compostage. 
La composition initiale des substrats n’est pas connue 
non plus, de ce fait la composition des mélanges n’est 
pas optimisée en début de procédé (cf. § analyse de la 
composition des mélanges).

COMPOSITION DES MÉLANGES MIS À COMPOSTER

Les compositions des mélanges réalisés par les 3 
éleveurs, en termes de quantités brutes et relatives des 
différents matériaux, sont décrites dans le tableau 12, 
ci-dessous. On constate en 1ère approche des 
compositions très éloignées des préconisations du 
guide québécois avec l’absence de fumier considéré 
comme le principal substrat dans le guide, et de ce fait 
un apport excédentaire de matières carbonées 
(copeaux, sciures, paille, foin, sans doute pour 
compenser le volume de fumier manquant). L’objectif 
est sans doute de recouvrir les cadavres pour limiter 
les odeurs et favoriser le contact entre les cadavres et 
le co-substrat.

Cas n°1

Matériaux utilisés Quantités brutes Quantités relatives

Cadavres 30 à 50 poulets et pintades soit 100 à 170 kg* 1

Fumier 0 0

Copeaux ou sciure 150 à 200 kg 1,5 à 1,22

Eau 0 0

Cas n°3

Matériaux utilisés Quantités brutes Quantités relatives

Cadavres 120 kg poulets, pintades et dindes + 60 kg de tripes 1

Fumier 0 0

Paille 180 kg 1,5 (1 en prenant en compte le poids des tripes)

Eau 3 L 0,025 (0,017 en prenant en compte le poids des tripes

Cas n°4

Matériaux utilisés Quantités brutes Quantités relatives

Cadavres 52 kg de poules pondeuses 1

Fumier 0 0

Paille et foin 200 kg 3,8

Eau 0 0

Tableau 12 : Quantités brutes et relatives des mélanges de matériaux réalisés par les 3 éleveurs compostant de petits volumes (par cycle) 
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Les compositions des mélanges réalisés par les 3 
éleveurs, cette fois-ci en termes de C/N, taux 
d’humidité et volumes sont décrites dans le tableau 13, 
ci-dessous. A noter que ces compositions sont 
calculées sur la base d’un certain nombre d’hypothèses 
de composition des matériaux utilisés d’après des 
références disponibles en interne ITAVI. Ceci engendre 
des approximations dont l’ampleur est difficile à 
évaluer. Les chiffres présentés sont donc à prendre 
avec du recul n’ayant pas à disposition des analyses de 
composition précises des différents matériaux utilisés 
pour les mélanges de chaque cas étudié. Cette 1ère 
approche de calcul permet de constater que le rapport 
C/N des 3 mélanges est bien supérieur aux 
préconisations du guide québécois (C/N optimal de 30 
avec une tolérance de 15 < C/N< 40 pour un bon 
fonctionnement), ce qui est à imputer à l’apport de 
matières carbonées (paille, copeaux, sciures, foin) en 
excès, souligné précédemment.

Les taux d’humidité des mélanges sont acceptables 
bien que celui du cas n°4 se rapproche des 20 % 
d’humidité (seuil limite en termes de survie des 
microorganismes aérobies thermophiles).

Description des pratiques des éleveurs réalisant 
le compostage de cadavres en gros volume (n=5)

DESCRIPTION DES COMPOSTEURS, DÉROULEMENT 
DU PROCÉDÉ DE COMPOSTAGE

Pour 5 éleveurs, le compostage de cadavres est réalisé 
sur la base d’andains de fumier de plusieurs tonnes sur 
des parcelles dédiées mais non protégées (élevages 
n°2, 6 et 7), généralement éloignée des bâtiments et 
parcours (> 50 m, sauf pour l’élevage n°7) ou en 
fumière sur sol béton mais pas forcément couverte 
(élevages n° 5 et 8). 

Pour 3 d’entre eux, des déchets d’abattoirs sont 
également ajoutés (élevages n°2, 6 et 7; cf. § 
composition des mélanges mis à composter).

L’ajout de cadavres et le cas échéant de déchets 
d'abattoirs a lieu au fur et à mesure sauf pour l’élevage 
n°6.

Les pratiques de retournement sont très hétérogènes. 
3 éleveurs réalisent des retournements : l’éleveur N° 2 
fait 2 retournements systématiques (hotte de 
compostage + télescopique) sur la même parcelle, 
l’éleveur N°6 réalise 3 retournements du tas au champs 
au cours du process (avec le godet du tracteur) et 
l’éleveur N°8 fait 2 retournements des tas (avec un 
retourneur d’andain).

La durée totale du procédé varie de 4-7 mois pour 
l’élevage n°8 à 1 an pour le n°7 et dépend notamment 
de la durée de constitution du tas.  La fin du procédé 
est basée sur des critères visuels de décomposition de 
la matière et des critères temporels, car ces tas sont 
ensuite épandus sur l’exploitation pour des cultures.

MESURES DE BIOSÉCURITÉ, CONTRÔLE DU PROCÉDÉ 
ET TRAÇABILITÉ DU PROCESS

Les pratiques de nettoyage et désinfection du matériel 
utilisé pour la manipulation des cadavres/substrats et 
du mélange en cours de procédé sont hétérogènes :

 Elevage n°2 :

 Cadavres : sac en papier

 Substrat : benne et épandeur, nettoyé 2 fois par an, 
mais presque jamais désinfecté

 Retournement du tas : télescopique, épandeur, 
nettoyé une fois par mois, désinfecté 2 fois par an 
si problème sanitaire

 Elevage n°5 :

 Seau pour les cadavres nettoyé mais pas 
désinfecté, tracteur et godet pour le substrat fumier 
nettoyé et désinfecté.

Cas 
n°1*

Cas 
n°3**

Cas 
n°4***

C/N  62 49,4 62,1

Humidité (%) avant ajout eau 50,9 36,8 22,9

Humidité (%) après ajout eau - 37,4 -

Volume du mélange (m3) 1 2,6 2,6

Tableau 13 : Compositions des mélanges réalisés par les 3 
éleveurs compostant de petits volumes, calculées à partir de 
références de composition des différents matériaux utilisés

* hypothèses de calcul du cas n°1 : calculs réalisés pour un mélange composé de 50 
poulets de type label (poids moyen de 2 kg, 400 kg/m3, 12 % de carbone, 2,4 % d’azote, 
80 % d’eau), 50 pintades (poids moyen de 1,4 kg, 400 kg/m3, 12 % de carbone, 3,84 % 
d’azote, 80 % d’eau), 100 kg de copeaux (300 kg/m3, 36,4 % de carbone, 0,05 % d’azote, 
13,3 % d’eau) et 100 kg de sciure (417 kg/m3, 56,2 % de carbone, 0,11 % d’azote, 39 % 
d’eau).

** hypothèses de calcul du cas n°3 : calculs réalisés pour un mélange composé de 120 
kg de poulets de type label la proportion des poulets, pintades et dindes n’étant pas 
précisée dans le questionnaire (400 kg/m3, 12 % de carbone, 2,4 % d’azote, 80 % d’eau), 
et 180 kg de paille (80 kg/m3, 45,5 % de carbone, 0,608 % d’azote, 8 % d’eau). NB : les 
tripes n’ont pas pu être incluses dans ce calcul par manque de référence de composition.

*** hypothèses de calcul du cas n°4 : calculs réalisés pour un mélange composé de 40 
poules pondeuse (400 kg/m3, 12 % de carbone, 2,4 % d’azote, 80 % d’eau), et 200 kg de 
paille (80 kg/m3, 45,5 % de carbone, 0,608 % d’azote, 8 % d’eau). NB : le foin n’a pas pu 
être inclus dans ce calcul par manque de références de composition. Il a été remplacé 
par de la paille pour respecter les quantités utilisées.
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 Elevage n°6 :

 Godet pour les cadavres uniquement nettoyé, 
épandeur pour le fumier et godet pour les 
retournements également nettoyés

 Elevage n°7 :

 Pour les cadavres : seau, sac et brouette nettoyés 
mais pas désinfectés

 Pour le substrat : tracteur et godet nettoyé mais pas 
désinfecté

 Elevage n°8 :

 Pour les cadavres :  matériel ni nettoyé, ni 
désinfecté

 Pour le substrat : godet du tracteur nettoyé mais 
pas désinfecté

 Pour les retournements : retourneur d’andain ni 
nettoyé et ni désinfecté

Quatre éleveurs assurent une traçabilité : des cadavres 
(N°7 et 2), des substrats (N°8), des cadavres et 
substrats (N°6).

Le contrôle du procédé est basé sur des critères visuels 
des andains, olfactif et d’homogénéisation des andains. 
Le critère temporel est important car les andains sont 
utilisés pour l’épandage sur des cultures. Aucun éleveur 

ne réalise de suivi de température pour s’assurer de 
l’hygiénisation des mélanges mis à composter, et 
piloter le procédé de compostage. Aucun éleveur ne 
contrôle également le taux d’humidité, des substrats 
pour évaluer le besoin en eau du mélange afin de 
favoriser les conditions optimales pour le 
développement des microorganismes aérobies 
thermophiles responsable du process de compostage.

COMPOSITION DES MÉLANGES MIS À COMPOSTER

Les compositions des mélanges réalisés par les 5 
éleveurs, en termes de quantités brutes et relatives des 
différents matériaux, sont décrites dans le tableau 14, 
ci-dessous. On constate que la composition des 
mélanges réalisés par ces éleveurs est encore plus 
éloignée des préconisations du guide québécois et 
s'apparente plus à un compostage de fumier auquel 
aurait été ajouté des cadavres et déchets d'abattoir. Le 
fumier est en effet à chaque fois largement 
excédentaire (un peu moins pour l’élevage n°7).

Au vu des quantités de fumier utilisées dans ces 
mélanges, des analyses des fumiers utilisés pour 
chaque exploitation seraient nécessaires pour aller plus 
loin sur les compositions des mélanges de ces 5 
éleveurs.

Visite de terrain pour le test de la grille d’analyse de risque volaille, Janvier 2024 
Crédit photos : Juliette Sainclair 
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Cas n°2

Matériaux utilisés Quantités brutes Quantités relatives

Cadavres 650 kg de poulets, poules pondeuses, canards de 
barbarie, pintades, dindes, chapons, oies

1

Déchets d’abattoir 5 000 kg 7,7

Fumier 385 000 592

Cas n°5

Matériaux utilisés Quantités brutes Quantités relatives

Cadavres  54 kg de poulets, poules pondeuses, pintades* 1

Fumier 40 000 kg 747

Cas n°6

Matériaux utilisés Quantités brutes Quantités relatives

Cadavres 15 kg de poulet, 10 kg de poules pondeuses** 1

Déchets d’abattoir 800 kg 32

Fumier 5 000 kg 200

Cas n°7

Matériaux utilisés Quantités brutes Quantités relatives

Cadavres 200 kg de poulets** 1

Déchets d’abattoir 1 600 kg 8

Fumier 10 000 kg 50

Cas n°8

Matériaux utilisés Quantités brutes Quantités relatives

Cadavres 130Kg de poulets, 50Kg de pintades et 60Kg de 
dindes

1

Fumier 200 000 kg 833

Copeaux 10 000 kg 42
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Tableau 14 : Quantités brutes et relatives des mélanges de matériaux réalisés par les 5 éleveurs compostant en gros volume

Conclusions tirées

Le compostage en gros volume apparaît assez éloigné 
des contraintes relevées lors de l’analyse de risque vis 
à vis de la gestion de l'équarrissage pour les éleveurs 
plein air du projet (gestion de petits volumes de 
cadavres entraînant un stockage plus long ou passage 
plus fréquent du camion d’équarrissage avec risques 

sanitaires associés, éloignement géographique de 
certains élevages). L’absence de suivi de température 
pour contrôler la bonne hygiénisation du mélange pose 
question au regard des volumes de cadavres et déchets 
d'abattoir mis à composter, d’autant plus que les 
pratiques de retournement ne sont pas systématiques 
chez tous les éleveurs (qualité de l'oxygénation du tas). 
Par ailleurs, plus les quantités augmentent, plus les 
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risques en termes de gestion sanitaire sont élevés 
(contamination des matières mises à composter, ho‐
mogénéité des tas, protection contre la faune sauvage 
prédatrice, flux de matériaux, décontamination du ma‐
tériel…). Pour ces raisons, cette configuration n’a pas 
été retenue pour de futures investigations (cf. partie 
perspectives).

Les dispositifs de compostage des élevages n°1 et 3 
présentent l’avantage d’isoler les mélanges mis à com‐
poster des prédateurs, et de recueillir les éventuels jus 
d’écoulement (ce que ne permet pas le dispositif de 
l’éleveur 4). Ils seraient donc à privilégier d’un point de 
vue biosécurité. D’une manière générale, les précau‐
tions prises en termes de nettoyage et désinfection du 
matériel, de distance envers les bâtiments et les par‐
cours sont insuffisantes et mériteraient d’être consoli‐
dées au préalable avant d’aller plus loin. Par ailleurs 
l’absence de contrôle du bon fonctionnement du procé‐
dé (en particulier suivis de température) ne permet pas 
de juger, dans l’état actuel des données, d’une hygiéni‐
sation des cadavres mis à composter, d’autant plus que 
la composition des mélanges ne semble pas optimisée.

Globalement, après l’analyse des données collectées 
grâce à ce questionnaire, quelques questionnements 
quant au développement des microorganismes respon‐
sables du process de compostage peuvent être soule‐
vés :

 Le fumier considéré comme substrat principal dans le 
guide québécois a un rapport C/N plus équilibré, et 
est potentiellement chaud. Ceci donne des conditions 
très favorables au démarrage du process de compos‐
tage et à son amplification par la suite permettant 
d’aboutir à une montée effective et suffisante de la 
température pour permettre une hygiénisation. Son 
absence dans les mélanges réalisés par les éleveurs, 
pose question :

 Le mélange homogène des différents composants 
eau, azote et carbone est plus compliqué à réaliser 
en l’absence de fumier car dans cette configuration 
l’azote et l’eau sont apportés essentiellement par 
les cadavres qui concentrent ces deux éléments et 
ne les rendent pas disponibles aux microorga‐
nismes dans un premier temps, compliquant peut-
être le développement initial des microorganismes 
aérobies thermophiles.

 Le rapport C/N est déséquilibré par l’apport exces‐
sif de co-substrats carbonés ne favorisant pas le 
développement de ces microorganismes.

 La chaleur est nécessaire au développement de ces 
microorganismes aérobies thermophiles. Or les dé‐
perditions de chaleurs sont potentiellement plus im‐
portantes sur des petits volumes que sur des andains 
de plusieurs tonnes (phénomène d’inertie moins im‐
portante en petit tas, et surface de contact avec l’air 
extérieur plus importante/volume). Ce phénomène 

pourrait être compensé par le confinement des tas 
dans les enceintes confinées utilisées par les éleveurs. 
Néanmoins ces dernières posent la question du risque 
d’une sous aération du mélange, pouvant conduire à un 
risque de fermentations anaérobies et non pas aéro‐
bies, et donc nuire au bon déroulement du process de 
compostage.

 L’aération du tas mis à composter permettant d’ap‐
porter de l’oxygène au développement de ces mi‐
croorganismes aérobies thermophiles, doit 
normalement être favorisée d’une part par le disposi‐
tif de compostage qui doit être muni d’interstices per‐
mettant de laisser passer l’air, et d‘autre part par le 
retournement du tas. Si les dispositifs des éleveurs 
n°1 et n°3 permettent d’isoler les mélanges mis à 
composter du sol (éviter les pertes de jus d’écoule‐
ment), et de l’extérieur (éviter la prédation des ca‐
davres), le dispositif en poubelle de l’éleveur n°1 peut 
faire craindre une sous aération du tas favorisant les 
fermentations anaérobies (retournement moins facile 
physiquement qu’avec un composteur rotatif, aération 
par le dessus uniquement le reste du temps). Les re‐
tournements réalisés par ces deux éleveurs per‐
mettent sans doute d’apporter de l’oxygène. Il serait 
néanmoins préférable de décider du moment de leur 
réalisation lorsqu’une baisse de température est ob‐
servée après le pic que doit normalement atteindre le 
mélange, afin de ne pas trop perturber l’activité de la 
flore d’intérêt pour le compostage, et au contraire re‐
lancer la montée en température par de bonnes 
conditions.

En travaillant avec les éleveurs sur l’optimisation de la 
composition de leur mélange pour se rapprocher des 
préconisations du guide québécois, le premier point 
pourrait potentiellement être résolu, sous réserve que 
les éleveurs aient les matériaux à disposition. Néan‐
moins, les questions des déperditions de chaleur et 
d’aération du mélange composté, soulevées dans les 
deux points suivants restent entières, et mériteraient 
d’être investiguées dans une seconde étape proposée 
ci-après. L’optimisation d’un protocole doit également 
tenir compte de contraintes terrain, notamment la no‐
tion d’évaluation de la fin du compostage semble plus 
lié aux contraintes d’élevage (temps de remplissage 
des contenants par des cadavres) que par des critères 
de « conformité » du compost pour l’épandage.

Perspectives et futurs travaux

Au regard des questionnements soulevés par l’étape 1, 
il a été proposé dans une étape 2, d’étudier l’hygiénisa‐
tion permise par la mise en œuvre d’un compostage de 
cadavres de volailles à la ferme sur des petits volumes, 
sur la base de pratiques optimisées par rapport à la bio‐
sécurité générale du procédé, à la composition du 
mélange et au pilotage du process. Le protocole 
d’expérimentation est décrit en annexe 24.
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Cette étude s’inscrit dans le cadre de la réglementation 
sous-produits animaux :

 L'expérimentation de compostage des cadavres à la 
ferme rentre dans l’application de l'article 17 du règle‐
ment 1069/2009 selon lequel l’autorité compétente 
peut autoriser par dérogation l’utilisation de sous-pro‐
duits à des fins de recherche.

 L'objectif de l'expérimentation est de tester un pro‐
cess répondant aux obligations de résultats définies 
dans l'annexe IV chapitre III point G du règlement 
142/2011 (méthode 7 "transformation"). Les prélève‐
ments sur produits finaux pour analyses microbiolo‐
giques sont indiqués dans le paragraphe 4.4.7 du 
protocole.  

 L'élimination des produits rentre dans le cadre de l'ar‐
ticle 13 du règlement 1069/2009 et l'enfouissement 
peut être une possibilité par dérogation en application 
de l'article 19 du 1069/2009. Les modalités d’enfouis‐
sement sont décrites dans le paragraphe 3.4.6 du pro‐
tocole.

 La demande d'autorisation auprès des DDPP par 
chaque éleveur est prévue en application de l'arrêté du 
8/12/2011 (formulaires en annexe I et III de l’arrêté).

Le protocole a été proposé aux 3 éleveurs réalisant un 
compostage de cadavres en petit volume. Il fixe un cer‐
tain nombre de pratiques communes afin d’harmoniser 
les pratiques, de manière à pouvoir conclure sur la 
question de l’hygiénisation par la montée en tempéra‐
ture du tas, à l’issue du suivi expérimental.

L’hygiénisation des mélanges compostés sera évaluée 
grâce aux relevés de la température au cours du pro‐
cess et en fin de process par des analyses microbiolo‐
giques. Les couples temps-température visés sont les 
suivants :

 70°C pendant au moins 1 heure, 

 ou 3 jours à 65 °C, 

 ou 7 jours à 60°C 

 ou 14 jours à 55°C

Les critères microbiologiques auquel le produit devra 
se conformer en fin de traitement sont les suivants :

 absence de Clostridium perfringens dans 1g de produit

 absence de Salmonella dans 25 g de produit

 dénombrement Escherichia Coli < 10 UFC dans 1 g de 
produit

 dénombrement entérocoques < 10 UFC dans 1 g de 
produit

 absence oeufs d’helminthes viables

 absence de Clostridium Botulinum

Une absence de montée en température et/ou une dé‐
tection de bactéries indésirables en fin de process lais‐
sera fortement supposer un process de compostage 
sous optimal, entraînant une hygiénisation insuffisante 
voire un milieu favorable au développement de 

bactéries potentiellement pathogènes, et donc un 
risque sanitaire associé à la méthode. Quels que soient 
les résultats de suivi et d’analyse, les tas de compost 
seront systématiquement éliminés soit par la reprise 
par une usine d’incinération ou soit par enfouissement 
avec de la chaux à la ferme selon le protocole. 

L’analyse des paramètres physico-chimiques en fin de 
process permettra de compléter ces observations sur 
le bon déroulement de ce dernier, en analysant la 
réorganisation des matières azotée et carbonée.

Ce suivi terrain ne permettra néanmoins pas de 
conclure sur un abattement d’une éventuelle contami‐
nation initiale des cadavres. En effet, le statut sanitaire 
initial des élevages ne pourra pas être pris en compte.

Par ailleurs selon le ministère de l’Agriculture des 
pêcheries et de l’alimentation du Québec., la 
composition optimale du mélange pour cette 
configuration en petits volumes n’ayant pas fait l’objet 
de tests contrôlés en conditions expérimentales, 
l’optimisation des pratiques actuelles des éleveurs 
s’appuiera sur les recommandations actuellement 
disponibles dans le « guide de compostage de volailles 
à la ferme » (2005), mis à disposition 

Si le process ainsi mis en œuvre ne se déroule pas de 
façon optimale, il sera difficile de fournir d’autres me‐
sures correctives que celles présentes dans ce guide.

Etant donnée la réalisation de ces suivis en condition 
terrain, il faut prendre en compte les limites liées à la 
variabilité des conditions environnementales, aux ca‐
ractéristiques des substrats, aux intervenants…

Cette étude sera conduite sur un nombre limité d’éle‐
vages, et constitue donc une première approche sur la 
question de l’hygiénisation. Le protocole proposé pré‐
voit une certaine standardisation du procédé de com‐
postage qui sera mis en œuvre dans les élevages 
suivis, mais il subsistera une variabilité non négligeable 
qui pourra impacter les résultats sans que l’on puisse 
nécessairement expliquer ce qui a dysfonctionné. Un 
test en conditions expérimentales et contrôlées de plu‐
sieurs types de mélange pourrait permettre d’assurer 
une répétabilité des pratiques et donc apporter plus fa‐
cilement des éléments d’explication, et des recomman‐
dations de mesures correctives. Le cadre du projet 
dans lequel ce protocole est proposé ne permet toute‐
fois pas d’envisager un tel dispositif expérimental.

Le déploiement de cette seconde étape 
a débuté assez tardivement par rapport 
au calendrier global du projet. Les résul‐
tats ne pourront donc pas être intégrés 
à ce rapport, mais font l’objet d’un rap‐
port complémentaire.

https://www.agriculturepaysanne.org/pdf/complement-pleinair.pdf



46Expérimentation nationale sur la biosécurité dans les élevages plein air en filières avicoles et porcines

PRODUIRE DES RÉFÉRENCES 
TECHNIQUES ET SANITAIRES DES 
VOLAILLES DANS LES PETITS ÉLEVAGES 
PLEIN AIR 

Objectif 

A l’occasion du recensement des mesures alternatives 
sur le terrain, un certain nombre d’élevages ont mis en 
avant le plein air “en soi” comme une pratique de pré‐
vention contre les maladies des volailles, faisant l’hypo‐
thèse que ces systèmes d’élevage permettent une 
meilleure résistance des volailles à certains patho‐
gènes, via le renforcement des barrières immunitaires 
de leurs animaux. La faible densité est aussi mise en 
avant par les éleveurs comme un facteur constituant a 
priori un facteur bénéfique pour la santé des volailles, li‐
mitant la circulation de pathogènes au sein des trou‐
peaux. 

Avant de pouvoir investiguer l’hypothèse du renforce‐
ment des barrières immunitaires des volailles élevées 
dans ce système d’élevage, il convient de vérifier s’il y a 
bien une robustesse particulière de ces animaux. Au‐
cune base de données d’indicateurs de santé, ou zoo‐
techniques n’étant disponible, il a été décidé de 
proposer aux éleveurs de participer à une démarche de 
suivi technique et sanitaire d’un lot. L’objectif était de 
mieux caractériser ces systèmes d’élevage d’un point 
de vue sanitaire et zootechnique (niveau des indica‐
teurs, variabilité) afin de rassembler des 1er indices té‐
moignant d’une robustesse des volailles particulière et 
liée à ces systèmes d’élevage.

L’éleveur devait renseigner des informations sur la des‐
cription du lot observé (espèce, souche, nombre, sur‐
face de parcours et bâtiment, type d’aliment), des 
indicateurs techniques et sanitaires (mortalité, 
consommation d‘aliment, poids des animaux au mo‐
ment de la vente), mais également relever une fois par 
semaine des informations issues d’observations sani‐
taires (répartition, comportement général, aspect géné‐
ral, troubles respiratoires, digestifs, locomoteurs). Voir 
protocole en annexe 25.

Analyse des données reçues et résultats obtenus

16 éleveurs ont rempli les grilles pour un lot chacun. 
Des données ont ainsi pu être collectées pour 2 lots de 
poules pondeuses, 3 lots de canards mulards, 5 lots de 
poulets de chair et 6 lots de mélange de gallinacés 
(dont des lots poulets-pintades).

Le nombre d’animaux mis en place sur l’ensemble de 
ces lots varie entre 256 à 1500 animaux. Les lots les 
plus importants se trouvent en production de poulet et 
mélange de gallinacés.

Les éleveurs ont été questionnés sur quelques-unes de 
leurs pratiques d’élevage pouvant influencer le 
développement de leur animaux (gestion du 
démarrage), la prédation (animaux rentrés la nuit), la 
pression sanitaire de l’environnement de vie des 
animaux (paillage en cours de lot, animaux rentrés sur 
une période donnée) ou le stress (animaux rentrés 
durant la nuit, animaux rentrés sur une période donnée), 
et donc in fine influencer les indicateurs santé et 
zootechnique collectés.

Figure 30 : Répartition des lots suivant le nombre d’animaux mis en place 
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Les pratiques d’élevage dans des lots ne sont pas 
complètement homogènes pour une même espèce. 
Les lots de poulets de chair ont été conduits avec les 
pratiques les plus homogènes. Ils ont tous été 

démarrés en poussinière, rentrés la nuit, et des 
paillages ont été réalisés systématiquement en cours 
de lot. A contrario, les lots de mélanges de gallinacés 
ont été conduits avec les pratiques les moins 
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homogènes. Seuls 60 % de ces lots ont été démarrés 
en poussinière, 60 % sont rentrés la nuit, 80 % ont été 
gardés en bâtiment sur une période donnée, et des 
paillages ont été réalisés en cours de lot pour 80 % 
d’entre eux. Les lots de poules pondeuses et canards 
mulards ont été conduits avec des pratiques 
relativement homogènes mais avec quelques 
différences. Ainsi, les lots de poules pondeuses ont 
tous été rentrés la nuit. Néanmoins, seuls 50 % de ces 
lots ont été démarré en poussinière, 50 % ont été 
gardés en bâtiment sur une période donnée, et des 
paillages ont été réalisés en cours de lot pour 80 % 
d’entre eux. Les lots de canards mulards ont tous été 
démarrés en poussinière, et aucun n’est rentré la nuit. 
En revanche seuls 67 % des lots ont été gardés en 
bâtiment sur une période donnée, et des paillages ont 
été réalisés en cours de lot pour 33 % d’entre eux.

La surface des bâtiments varie de 20 à 150 m², avec 
des moyennes situées entre 58 et 70 m² selon l’espèce. 
La densité animale à l’intérieur des bâtiments par m² 
varie de 5 à 19,4 animaux/m². Les lots de poulets de 

chair et de mélange de gallinacés sont élevés dans des 
bâtiments de surfaces plus variables (20 à 150 m² pour 
les poulets de chair et 32 à 120 m² pour les mélanges 
de gallinacés), et par voie des conséquences des 
densités animales variables et plus élevées en 
moyenne (11, animaux/m² pour les poulets de chair et 
10,1 animaux/m² pour les mélanges de gallinacés) 
(tableau 15).

La surface des parcours est également très variable de 
200 à 13 000 m². La surface de parcours disponible par 
animal se situe pour la plupart des lots entre 3 et 9 m²/
animal à l’exception d’un lot de mélange de gallinacés 
qui ne dispose que de 1 m² par animal, et d’un lot de 
canards mulards qui dispose de 46 m² par animal 
(tableau 15).

La plupart des densités animales en bâtiment et 
surface de parcours disponibles des lots suivis sont 
cohérentes par rapport aux cahiers des charges Label 
Rouge et Agriculture Biologique (AB). Pour 3 lots de 
poulets néanmoins on note une densité animale 

100%

50%

0%
Démarrage en poussinière Animaux rentrés la nuit

Canard mulard Poules pondeuses Poulets Mélange gallinacés

Animaux rentrés sur une période Paillage en cours de lot

Figure 31 : Pratiques d'élevage selon les espèces produites 

Canards mulard
N=3

Poules pondeuses
N=2

Poulets
N=6

Mélange 
gallinacées

N=5

Surface des bâtiments (en m², moy 
(min-max))  

58 (45-70) 70 58 (20-150) 68 (32-120)

Densité animale en bâtiment
(en animaux/m², moy (min-max))

6,0 (5,7-6,2) 5,0 11,2 (5,7-19,4) 10,1 (6,0-14,1)

Surface des parcours (en m², moy 
(min-max))

7250 (1500-13000) 3100 1782 (1000-3500) 2840 (200-5000)

Surface de parcours par animal
(en m²/anl, moy (min-max))

25 (4-46) 8 4 (3-6) 4 (1-7)

Tableau 15 : densité animale et surface de parcours disponible pour les lots suivis



48Expérimentation nationale sur la biosécurité dans les élevages plein air en filières avicoles et porcines

supérieure (14,1, 17,8 et 19,4 poulets/m²) à celle fixée 
par le cahier des charges Label Rouge (11 poulets/m²) 
et par le cahier des charges AB pour les bâtiments fixes 
(10 poulets/m²), mais seulement deux de ces lots ont 
une densité animale supérieure à à celle fixée par le 
cahier des charges AB “bâtiments mobiles de moins de 
150m² (avec accès jour et nuits au parcours)”. Le lot de 
mélange de gallinacés disposant de moins d’1 m² de 
parcours par animal est par ailleurs en dessous du 
cahier des charges de pintades ou poulets fermiers 
Label Rouge.

Parmi les 16 lots ayant remonté des données :

 9 lots peuvent être considérés comme en cours « non 
terminés » : 
 pour 4 lots, aucune donnée d’animaux sortis n’est 

mentionnée (2 lots pondeuses, 1 lot canards et 1 lot 
mélange)

 pour 5 lots, des données de mortalité, poids et 
consommation d’aliment ont bien été remontées 
mais la différence entre le “nombre d’animaux mis 
en place” et la somme du “nombre d’animaux 
sortis”, et le “nombre de morts” est élevée (84 à 243 
animaux), suggérant que tous les animaux n’ont pas 
été vendus lors du retour des grilles (2 lots poulets, 
2 lots mélange de gallinacés 1 lot canards)

 4 lots sur lesquels on peut supposer une erreur de 
comptage limitée :
 pour 2 lots, la différence entre « nombre d’animaux 

sortis + morts + éliminés » et “nombre d’animaux 
mis en place” se situe entre 1 et 5 animaux

 pour 2 lots, on comptabilise 17 et 2 animaux de 
plus en mise en place que de « nombre de sortis + 
morts + éliminés »

 1 lot est quant à lui difficile à interpréter avec une 
différence entre « nombre d’animaux sortis + morts + 
éliminés » et “nombre d’animaux mis en place” de 98 
animaux.

Le tableau 17 présente quelques indicateurs zootech‐
niques issus des données collectées pour 1 lot de ca‐
nard mulard, 4 lots de poulets et 4 lots mélange 
gallinacés. NB : pour le calcul des taux de mortalité, 
seuls les lots considérés comme finis ont été retenus 
dans ce tableau.

Le taux de mortalité des lots de poulets de chair suivis 
varie entre 1,7 et 4,7 (2,6 % en moyenne), ce qui 
témoigne d’une certaine variabilité. A titre de référence, 
le taux de mortalité des poulets Label Rouge (durée de 
lot de 12 semaines) se situait à 3,0 % en moyenne en 
2022, et 4,8% en pintade Label Rouge (ITAVI, 2024).

Le poids moyen varie quant à lui entre 1,60 et 2,92 kg 
(2,56 kg en moyenne) pour les poulets de chair, et entre 
1,60 et 2,90 kg pour les lots de mélange de gallinacés 
(2,13 kg en moyenne), ce qui est également 
relativement variable d’un lot à l’autre. A titre de 
référence, le poids moyen des poulets Label Rouge se 
situait à 2,26 kg (entre 2,2 et 2,6 kg) en moyenne en 
2022, et 2,08 kg en pintade Label Rouge (entre 2,02 et 
2,24 kg) (ITAVI, 2024).

Enfin, l’indice de consommation se situe entre 4,11 et 
7,27 (5,38 en moyenne) pour les poulets de chair, et 

Tableau 16 : densité animale et surfaces des bâtiments des parcours des principaux cahiers des charges plein air (Bio, Label rouge 
Plein air) selon les espèces 

canard 
fermier 

Label Rouge

Pintade 
fermière 

Label Rouge

Poulet 
fermier 

Label  Rouge
Poulet AB

Poule Label 
Rouge

Poule 
pondeuse 

AB

Poule 
pondeuse 
plein air

Densité max en 
bâtiment fixe  

8 mâles/m² 
et 10 

femelles/m²

13 pintades/
m²

11 poulets/
m²

10 poulets/
m²

9 poules/m² 6 poules/m² 9 poules/m²

Nb d’animaux max 
par bâtiment fixe

3200 pour 
les mâles, 
4000 pour 

les femelles

5200 4400 4800 6000 3000

Dimension max 
bâtiment

400 m² 400 m² 400 m² 480 m² 667 m² 500 m²

Densité min 
parcours 2 m²/canard 2 m²/pintade 2 m²/poulet

4 m²/poulet

914 places/Ha
5 m²/poules

4 m²/poule

490 place/ Ha

2.5 m²/poule 
pour que les 
œufs soient 
classés plein 

air tant que les 
poules ont 

accès à plus 
de 10 m²
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les regroupements anormaux d’animaux (6 éleveurs) 
qui peuvent être dus à des températures insuffisantes, 
le plumage sale (5 éleveurs), le plumage ébouriffé (4 
éleveurs), des boiteries (4 éleveurs) (figure 34).

12 éleveurs ont indiqué avoir distribué des produits ou 
médicaments vétérinaires à leurs animaux (le plus 
souvent à visée anti parasitaire (vermifuge et 
coccidies), pour l’équilibre de la flore intestinale et 
acidification de l’eau de boisson). Les motifs les plus 
fréquemment cités sont présentés dans la Figure 35.

entre 4,67 et 8 pour les lots de mélange de gallinacés 
(6,47 en moyenne), ce qui est ici aussi relativement 
variable d’un lot à l’autre. Toujours à titre de référence, 
l’indice de consommation des poulets Label Rouge se 
situait à 3,04 (entre 2,4 et 3,3) en moyenne en 2022, et 
3,75 en pintade Label Rouge (entre 3,45 et 4,0) (ITAVI, 
2024).4 

Seuls 14 éleveurs ont cité des causes de mortalité. Les 
causes les plus fréquemment retrouvées sont la 
mortalité au démarrage des lots (7 éleveurs), ainsi que 
la prédation (7 éleveurs). Viennent ensuite des 
faiblesses constatées chez les animaux (5 éleveurs) et 
des problèmes digestifs (4 éleveurs) (figure 3). 

Le taux de mortalité dû au problème de démarrage 
représente en moyenne 1,24 % pour les lots de poulets 
de chair, 1,21 % pour les lots de mélange de gallinacés 
(figure 4). le taux de mortalité imputable à la prédation 
peut être relativement important (ex: 2.70 % pour les 
lots de mélanges de gallinacés).

Seuls 13 éleveurs sur les 16 ont mentionné des 
observations cliniques sur la grille d’indicateurs 
sanitaires. Les signes cliniques les plus fréquemment 
observés sont les fientes liquides (7 éleveurs), ce qui 
peut laisser supposer des problèmes d’ordre digestif, 

4. ITAVI, 2024. Performances techniques et résultats économiques des volailles de chair biologique et sous Label Rouge en 2022. 34 pp

Tableau 17 : Indicateurs zootechniques des lots suivis pour 1 lot de canard mulard, 4 lots de poulets et 4 lots mélange gallinacés 

Canards mulards Poulets Mélange gallinacés

% mortalité (moy (min-max))  2,3 % (n=1*)
2,6 % (1,7-4,7) 

(n=4**)

Poids moyen sorti (moy (min-max)) 6,30 (n=1) 2,56 (2,92-4) (n=4) 2,13 (1,60-2,90) (n=4)

Indice de Consommation (moy (min-max)) 5,14 (n=1) 5,38 (4,11-7,27) (n=4) 6,47 (4,67-8) (n=2)
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Figure 32 : Causes de mortalité les plus fréquemment citées 

Causes de mortalité les plus citées

1%

0%
Canards 

mulards (n=2)
Poules 

pondeuses
Poulets (n=3) Mélange de 

gallinacées (n=2)

Figure 33 : Taux de mortalité moyens imputables aux principales 
causes de mortalité 

% mortalité moyen due au démarrage

0,76%
1,24% 1,21%

3%
2%
1%
0%

Canards 
mulards (n=1)

Poules pondeuses 
(n=1)

Poulets (n=1) Mélange de 
gallinacées (n=4)
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Figure 34 : Principaux symptômes observés par les éleveurs 
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Conclusions tirées

Ce travail permet de donner un aperçu de ce à quoi 
pourraient ressembler des références techniques et 
sanitaires collectées auprès d’un réseau tel que celui 
rassemblé dans le projet. Le trop faible nombre de 
données collectées, ne permet malheureusement pas 
de conclure sur les chiffres présentés dans les 
paragraphes ci-dessus.

Perspectives et futurs travaux

Malgré un faible taux de retour à ce protocole, le comité 
de sélection et de suivi a estimé que l’intérêt de 
poursuivre ce type d’observatoire de manière régulière 
auprès de ce public d’éleveurs peut être questionnée. Il 
pourrait en effet permettre de consolider des 
références techniques et sanitaires sur ces élevages 
plein air, ce qui pourrait permettre :

 individuellement pour les éleveurs de pouvoir se 
situer par rapport à des références correspondant à 
leur système d’élevage, ce qui peut permettre une 
prise de recul sur les pratiques s’agissant d’un outil 
permettant aux éleveurs de suivre leur situation 
sanitaire dans le temps.

 collectivement de pouvoir situer ces systèmes 
d’élevage par rapport à d’autres systèmes de 
production d’un point de vue technique et sanitaire, 
afin d’investiguer les impacts de ces systèmes 
d’élevage sur la robustesse des animaux, puis 
dégager des pistes de recherche. 

Le CSS estime qu’il serait intéressant de prendre un 
temps au colloque pour discuter des objectifs ci 
-dessus, afin de s’assurer qu’ils reflètent un réel besoin 
et une attente de la part des éleveurs concernés.

Une des attentes qui avait été formulée en début de 
projet était de pouvoir analyser les pratiques des 
élevages foyers et non foyers lors des précédentes 
crises d’Influenza aviaire, pour notamment mieux 
connaître les risques imputables au plein air dans la 
circulation du virus. Le projet n’a malheureusement pas 
pu permettre de répondre à cette question, notamment 
car ce type d’analyse nécessite d’avoir des données 
exhaustives et précises sur les périodes de sorties (ou 
mise à l’abri) des animaux des élevages foyers mais 
également non foyers afin de pouvoir réaliser une 
analyse de ce facteur de risque. Ces données ne sont 
malheureusement pas disponibles.

RETOUR D’EXPÉRIENCE ET 
CARACTÉRISATION DES PRATIQUES DE 
PRÉVENTION NON RÉGLEMENTAIRES DU 
RISQUE SANGLIER MISES EN PLACE DANS 
LES ÉLEVAGES DE PORCS PLEIN AIR

Objectif

Deux des objectifs du projet d’expérimentation sur la 
biosécurité en élevage plein air étaient d’identifier et 
d’évaluer des mesures alternatives de prévention du 
risque lié aux sangliers adaptées aux élevages plein air.

En effet, les constats et recommandations ci-dessous 
ont été indiqués dans l’avis de l’Anses en 2021 (Avis de 
l’Anses Saisine n° « 2020-SA-0026 » sur les dispositifs 
de protection des parcours de porcins en plein air) :

« Des besoins de recherches sont ressortis pour 
répondre aux principales incertitudes liées aux 
connaissances scientifiques actuellement limitées sur 
les équipements et l’organisation spatiale des élevages 
de porcs plein air en France, ainsi que sur la mise en 
œuvre et l’efficacité des mesures de biosécurité (…). Il 
conviendrait ainsi de : 

1. collecter des informations sur l’organisation spatiale 
des élevages,

2. mesurer l’efficacité de certaines mesures alternatives 
lorsqu’elles sont mises en place dans les élevages car il 
y a un manque de connaissance sur les techniques 
pouvant être efficaces.

Les experts recommandent de faire des recherches et 
des expérimentations de terrain (sous l'égide par 
exemple des instituts de recherche/université) avec des 
protocoles bien construits pour pouvoir démontrer la 
protection des élevages) ».

Une grille d'enquête visant à décrire finement les 
pratiques mises en œuvre afin de réduire l'attractivité 
de la zone d'élevage pour les sangliers sauvages a été 
élaborée par l’Ifip et l’Anses puis validée sur un cas 
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d’élevage avec la DGAL. Cette grille (cf. annexe 26) 
prévoyait de collecter des informations afin de réaliser 
un descriptif détaillé :  

 des clôtures ;

 des haies ;

 de l’utilisation d'animaux domestiques pour éloigner 
les sangliers sauvages ;

 de la gestion spatiale des parcs ;

 des bâtiments ou parcs de nuit ;

 des bâtiments ou parcs pour les femelles en chaleur ;

 de la gestion des porcs en estive ou en pâturage 
occasionnel.

Dans chaque élevage volontaire pour participer à cette 
partie du projet, la grille devait être renseignée par les 
référents terrain lors d’une visite de la ferme et accom‐
pagnée de schémas et/ou photos de certains points 
clés. En amont de la phase opérationnelle d’enquête à 
proprement parler, une réunion de présentation et 
d'explication aux référents terrain des modalités de 
renseignement de la grille a été organisée par l’Ifip. 

Analyse des données reçues 
et résultats obtenus 

La grille d’enquête proposée aux 52 élevages inclus 
dans l’expérimentation a été complétée pour 15 
élevages avec 18 grilles, certains élevages ayant 
plusieurs modalités alternatives aux clôtures exigées 
par la réglementation.

Le nombre de pratiques décrites dans ces 18 grilles 
reçues est présenté au tableau 18.

Les haies, l'utilisation d'animaux pour éloigner les 
sangliers, les parcs ou bâtiment de nuit ou pour les 
femelles en chaleur n'étaient que peu utilisés dans les 

fermes pour lesquelles des informations ont été 
collectées. 

Pour les quatre utilisations de haies décrites, il s’agit de 
haies ayant poussé naturellement, composées de 
plusieurs espèces avec toujours des ronciers. Pour 
l’utilisation d'animaux pour éloigner les sangliers, sont 
cités les chiens et d’autres animaux d’élevage (vaches, 
poules, ânes et verrat). 

Les photos ci-dessous et en page suivante illustrent les 
bâtiments de nuit ou pour les femelles en chaleur 
utilisés dans deux fermes.

Le descriptif des clôtures (tableau 19) montre une 
grande variabilité des systèmes présents ne permettant 
pas de mettre en évidence un système de clôture qui 
serait préférentiellement utilisé.

Les descriptifs de l'organisation des parcs collectés 
montrent également une grande variabilité des 
systèmes pour les distances entre la périphérie des 
parcs et la zone de couchage ou de l’abri, la zone 
d'alimentation, la zone d'abreuvement. Une tendance se 
dégage cependant et concerne l’absence d'aliment en 
permanence dans les parcs dans la majorité des 
élevages ayant répondu. 

Nombre de grilles reçues

Clôture extérieure 15

Clôture intérieure 14

Double clôture 12 sur 18

Haie 4

Organisation des parcs 12

Utilisation d'animaux pour 
éloigner les sangliers

3 chiens, autres 2

Parc ou bâtiment de nuit 3

Parc ou bâtiment pour femelle 
en chaleur

2

Tableau 18 : Nombre de pratiques décrites dans les 18 grilles reçues 

Figure 36 : Bâtiment (pour les femelles en chaleur) utilisé dans une 
ferme (exemple 1) - Crédit photos : Elodie Marc
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Figure 37 : Bâtiments (parc de nuits) utilisés dans une ferme 
(exemple 2) - Crédits photo : Déborah Weiss 

Synthèse clôtures 
extérieures

Synthèse clôtures 
intérieures

Avec 2e 
clôture  

9 sur 15 11 sur 14

Type

Grillage + barbelé : 4

Barbelé : 1

Grillage : 6

Fils électriques : 4

Barbelés 
+ fil électrique : 1

Grillage + barbelé
+ fils électrique : 1

Fil(s)
électrique (s) : 12

Filet à 
mouton : 1

Barbelé : 1

Distance entre 
clôtures 
extérieure  et 
intérieure

10 à 150 cm

Distance entre 
la clôture et le 
sol

0 à 33 cm 0 à 35 cm

Hauteur 30 à 150 cm 25 à 120 cm

Dispositif 
empêchant le 
passage d’un 
sanglier sous 
la clôture

Non :  12 Aucun

Taille mailles variables

Distance entre 
poteaux/
piquet

1 à 5 m 1 à 10 m

Nombre de fils 
pour tendre le 
grillage

0 à 4

Si barbelés 
nombre

1 à 6

Hauteur des 
barbelés

variables

Tableau 19 : Descriptif des clôtures 
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Conclusions tirées 

Les données collectées n’ont pas permis d’identifier un 
ou plusieurs modèles de protection alternatifs aux 
clôtures exigées par la réglementation. En effet, 
certaines grilles n’étaient pas complètes. De plus, dans 
les systèmes décrits, six n’avaient pas de double 
clôture ce qui ne paraît pas pouvoir empêcher un 
éventuel contact groin à groin entre sangliers et porcs 
de l'élevage. Pour 5 des systèmes de clôtures décrits, il 
est mentionné qu’il y a déjà eu des passages d'animaux 
dans les parcs, ce qui laisse supposer leur efficacité 
insuffisante. Les clôtures avec des barbelés ou des 
haies suffisamment denses et épaisses semblaient à 
priori des alternatives intéressantes pour les membres 
du CSS. Cependant leur nombre très faibles (4 avec 
haies et 5 avec barbelés) et la grande variabilité des 
dispositifs indiqués dans les questionnaires reçus 
(haies non continues, épaisseurs variables, associées 
ou non à des clôtures ; 1 à 6 fils pour les barbelés) n’ont 
pas permis d’avoir suffisamment d’information pour 
formuler un premier avis sur leur efficacité éventuelle 
ou sur le type de dispositif à proposer. Au final, il n’a 
donc pas été possible de donner un avis à dire 
d’experts sur des systèmes alternatifs ni d’envisager à 
ce stade des évaluations plus poussées d’alternatives.

Perspectives et futurs travaux

Constatant les limites du dispositif proposé dans le 
cadre du projet pour répondre au double objectif 
d’identification et d’évaluation des dispositifs alternatifs 
à la réglementation actuelle pour la protection des 
parcours plein air porcins, les pistes envisageables 
pour poursuivre les travaux sont listées ci-après.

Pour identifier les alternatives à évaluer

RENOUVELER LE TRAVAIL DE RECENSEMENT AVEC 
LA GRILLE D’ENQUÊTE EXISTANTE 

Une première piste serait de renouveler le travail de 
recensement auprès d’un plus large échantillon de 
fermes grâce à la grille d’enquête déjà construite, en 
supposant que des alternatives existent sur le terrain 
mais que le dispositif du projet ne permettait pas de 
recueillir des informations en quantité et en qualité 
suffisantes dans le temps imparti à cette étape.

 Moyens à mobiliser :

 utiliser la grille d’enquête créée et validée dans le 
cadre du projet

 pré-identifier des élevages qui mettent en place des 
mesures de protection vis à vis des sangliers 
alternatives à la réglementation auprès de réseaux 
de conseillers (FADEAR, Chambres d’Agriculture, 
GDS, etc.).

 Prévoir des personnes dédiées et formées pour 

compléter cette grille dans les fermes identifiées afin 
d’optimiser le nombre de grilles collectées, mais aussi 
la précision et la complétude des informations 
renseignées.

CO-CONCEPTION DE DISPOSITIFS GRÂCE À 
L’ÉCHANGE ENTRE ÉLEVEURS 

La seconde piste est de proposer un cadre de travail 
propice à la co-construction entre éleveurs, considérant 
que peu d’éleveurs mettent déjà en œuvre des 
systèmes de protection alternatifs (investissements 
non réalisés car dispositif actuellement hors champ 
réglementaire)

 Objectif : Organiser des journées d’échange et de co-
construction sur les territoires pour imaginer et 
concevoir des dispositifs de protection du risque 
sanglier efficaces et adaptés aux élevages plein air

 Personnes pouvant être invitées à la concertation : 
Éleveurs, Chasseurs, Gardes de chasse, Gestionnaires 
de parcs régionaux ou nationaux (si pertinent selon 
les territoires)

 Contenu d’animation envisageable pour la journée : 
Dans un premier temps à partir d’un socle commun 
de connaissances (biosécurité, risques sanitaires, 
comportements des sangliers), permettre les 
échanges d’expériences entre les acteurs sur les 
dispositifs mis en place dans les élevages ou dans 
les forêts pour éviter les introductions de sangliers 
(clôtures, parc de nuit, verrat, animaux de 
protection, etc) et sur leurs efficacités (a priori). 
Dans un second temps, co-construction par sous-
groupes de dispositifs de clôtures pouvant 
répondre à deux objectifs : être efficace a priori 
contre l‘introduction de sangliers en élevage, et 
pouvant être mis en place dans les élevages plein 
air. Chaque dispositif proposé devra être 
techniquement détaillé et accompagné de schémas 
précis.

 Analyse des données des journées : Les synthèses 
des travaux menés dans différents territoires 
pourraient faire l’objet d’une analyse et d’une 
expertise nationale avec des experts porcs plein air, 
des membres de la DGAL et des spécialistes du 
comportement des sangliers afin de sélectionner 
parmi les aménagements proposés des dispositifs 
particulièrement intéressants pour des essais 
d’efficacité. 

TRAQUE AUX INNOVATIONS 

En complément de cette méthode de recensement, une 
autre méthode s’appuyant par exemple sur la 
méthodologie des « traques aux innovations » pourrait 
être explorée. Reposant sur des entretiens individuels 
semi-directifs puis sur une analyse des résultats 
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d’abord au cas par cas, puis, si c’est pertinent, par 
comparaison des pratiques observées, la traque aux 
innovations est « une approche visant à repérer, étudier 
et valoriser des innovations techniques, de produit ou 
organisationnelles, développées par des agriculteurs 
seuls ou avec d’autres acteurs des territoires 
(Salembier & Meynard, 2020, Guide – traque aux 
innovations d’agriculteurs5). In fine, une telle méthode 
pourrait mettre en lumière des pratiques 
particulièrement pertinentes et éclairer sur les 
conditions d’efficacité de ces « innovations » - des 
pratiques de prévention du risque sanglier sur les 
élevages - par rapport à l’objet de leur mise en place. 

RECENSEMENT DES SYSTÈMES EXISTANTS 
AUPRÈS D’AUTRES ACTEURS

Recenser les systèmes de protection utilisés par 
d’autres structures utilisant des systèmes de protection 
vis à vis des sangliers : sociétés autoroute, DDE, SNCF, 
parc animalier, parc de chasse, sociétés de chasse, 
élevage de sangliers, etc. De plus, ces structures 
peuvent disposer de références sur l'efficacité de 
certains systèmes de protection vis-à-vis des sangliers.

Pour évaluer l’efficacité des alternatives :

NOUVELLE REVUE DES CONNAISSANCES 

Sur le volet évaluation, une première piste serait de 
réaliser une nouvelle revue des connaissances 
produites à date sur l’efficacité des différents systèmes 
de protection des parcours plein air, considérant que de 
nouvelles connaissances ont été produites depuis la 
dernière saisine de l’Anses (2020-2021). 

ACTIVITÉS DE RECHERCHE TERRAIN 

La seconde piste serait de réaliser des activités de re‐
cherche sur le terrain avec un échantillon adapté, consi‐
dérant que l’évaluation de l’efficacité de ces dispositifs 
demeure préférable à une évaluation « à dire d’experts »

Les conditions seraient les suivantes : 

 Tester sur un échantillon comprenant de manière 
équilibrée des élevages : 

 i) qui utilisent la mesure alternative ; 

 ii) des élevages sans la mesure alternative mais 
respectant la réglementation.

 Échantillon stratifié sur des territoires +/- densément 
peuplés en sangliers (suivi sur plusieurs saisons pour 
ajuster sur les variables qui influencent l'attractivité 
du site d'élevage).

 Recenser, dans les élevages inclus dans le protocole, 
les systèmes existants pour enregistrer, au moyen de 

capteurs visuels ou autres systèmes d’enregistrement 
(traces caractéristiques au sol), les intrusions de 
sangliers et /ou les sangliers approchant des parcs 
sans y entrer.

EVALUATION DU PROFIL DE FLORE 
BACTÉRIENNE DES BÂTIMENTS DE 
PETITS ÉLEVAGES PLEIN AIR COMME 
POTENTIEL RÔLE DE FLORE DE 
BARRIÈRE

Le déploiement et l’analyse des 
résultats de cette démarché a débuté 
assez tardivement par rapport au 
calendrier global du projet. Le descriptif 
et les résultats ne pourront donc pas 
être intégrés à ce rapport, mais refont 
l’objet d’un rapport complémentaire.

https://www.agriculturepaysanne.org/pdf/complement-pleinair.pdf

DÉMARCHE COMPLÉMENTAIRE : 
ÉCHANGES ENTRE PAIRS

Descriptif 

L’objectif de cette démarche était de permettre aux 
éleveurs intéressés d’échanger sur certains éléments 
de la réglementation et de proposer collectivement des 
bonnes pratiques d’élevage respectant la 
réglementation et facilitant leur mise en œuvre. Les 
éléments de la réglementation susceptibles d’être 
discutés lors de ces échanges étaient cadrés à partir de 
l’analyse des alternatives recensées suite à la 
réalisation de l’analyse de risques sur les fermes. Les 
thématiques de la réglementation pouvant être traitées 
étaient les suivantes : 

 Volailles : Organisation des élevages et protection des 
espaces plein air ou zonage et circulation ou sas 
sanitaire

 Porcs : Organisation des élevages et entretien des 
espaces plein air et des clôtures ou zonage et 
circulation ou sas sanitaire 

La remontée des propositions d’aménagements ou de 
bonnes pratiques par un nombre suffisant d’animateurs 
terrain devait permettre de constituer des fiches 
pratiques adaptées aux élevages plein air.

Pour mener à bien cette démarche, une méthode d’ani‐
mation a été proposée aux référents terrains à partir 
des besoins qu’ils avaient pu exprimer, et une boîte à 
outils a été construite contenant des outils d’animation 
et des présentations de rappels réglementaires sur les 

5. https://ideas-agrifood.hub.inrae.fr/content/download/4173/42323?version=1
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thématiques traitées. 

Pour animer au mieux ces rencontres il était proposé 
aux animateurs d’organiser une demi-journée d'échange 
avec une visite de ferme. L’axe de l’animation proposé 
reposait sur la recherche d’une réponse, construite 
collectivement, à la problématique d’un éleveur vis-à-vis 
de la mise en place de la réglementation sur sa ferme 
Le déroulé de la demi-journée est présenté dans le 
tableau 20.

Afin de présenter les travaux menés lors de ces 
réunions entre pairs un compte rendu était demandé 
aux animateurs terrains à partir d’une trame proposée. 
Une analyse qualitative transversale de tous les 
comptes-rendus reçus était envisagée.

Analyse et discussion des résultats obtenus

Trois comptes rendus (CR) des journées ont été reçus 
et analysés. Ils sont disponibles en annexe 27. Deux 
réunions ont été organisées dans l’Ain (une en porc et 
l’autre en volaille) et une réunion a été organisée dans 
le Var-Vaucluse (volaille).

Pour deux des trois réunions entre pairs organisées, 
seuls quatre éleveurs et éleveuses étaient présents à 
chacune de ces rencontres. Au dire des animatrices, ce 
faible nombre de participants a rendu difficile 
l’application de la méthode proposée, elles ont donc fait 
le choix de favoriser l’échange entre les participants en 
travaillant successivement sur les enjeux de biosécurité 

Titre de la séquence Objectif de la séquence Contenu de la séquence

Démarrage
Introduire la journée et la thématique 
réglementaire qui sera discutée

• Brise glace 
• Recensement des objectifs des 

participants 
• Présentation de l’organisation de la demi-

journée

Présentation de la problématique de 
l’éleveur.euse “témoin”

Cerner la problématique de travail pour 
cette réunion d’échange

• Présentation par l’éleveur.euse de sa 
ferme, son fonctionnement, et la 
problématique de biosécurité à laquelle 
il.elle est confronté.e et qui sera travaillé 
lors de la réunion

• Définition de la problématique de travail

Rappels réglementaires
Permettre à l’ensemble des participants de 
se mettre à jour sur la réglementation

• Présentation des extraits de la 
réglementation intéressants pour traiter la 
problématique en s’appuyant sur les 
éléments fournis dans la boîte à outils

• Temps de questions pour lever toutes 
incertitudes

Partage de bonnes pratiques
Inspirer les participants quant aux 
aménagements réglementaires pouvant être 
mis en place

• Visite de ferme 
• Et/ou présentation d’aménagements mis 

en place par les pairs

Travail collectif à une réponse à la 
problématique de l’éleveur.euse 
“témoin”

Mobiliser l’intelligence collective pour 
résoudre un problème

• Animation selon la méthode du World 
Café : trouver la solution la plus pratique 
et la plus économique

• Retour de la proposition de solution à 
l’éleveur.euse : est ce que cela pourrait 
être mis en place ?

Synthèse générale et déclusion
Faire la synthèse des échanges et définir 
les conseils, points de vigilance, et bonnes 
idées à partager

• Proposition de synthèse par l’animateur et 
discussion avec les participants

• Tour de table animé pour noter les 
conseils et points de vigilance

• Clôture de la demi-journée

Tableau 20 : Déroulé, par séquence, proposé aux animateurs terrains pour animer les échanges entre pairs.
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de tous les éleveurs présents. Les enjeux traités allaient 
au-delà du cadre des thématiques proposées. Dans les 
CR reçus les descriptifs des problématiques des 
éleveurs sont peu détaillés tout comme le contenu des 
échanges autour de ces problématiques.

Pour la troisième réunion, le choix a été fait de travailler 
sur deux cas d’étude d’éleveurs et autour des 
thématiques de zonage-circulation et sas sanitaire. 

Il est difficile de proposer une analyse transversale de 
ces retours en raison de la diversité de leurs formes et 
des sujets traités. Le choix a alors été fait de 
synthétiser les retours de chaque réunion entre pairs 
pour ce rapport technique puis de mettre en lumière les 
retours globaux des animateurs et participants sur ces 
rencontres entre pairs

Réunion entre pairs - Porcs - Ain : 

Quatre éleveurs et éleveuses ont participé à la 
rencontre. Seul l’un d’entre eux était spécialisé en 
élevage de porcs, les trois autres combinant l’atelier 
porc plein air à de l’élevage bovin viande ou du bovin 
viande et du maraîchage, ou à un élevage bovin lait. 

Deux des participants étaient installés depuis plus de 
20 ans. Ce sont les élevages qui ont partagé le plus de 
difficultés vis-à-vis de l’application de la réglementation 
(clôture, sas sanitaire, zonage, stockage d’aliment, 
gestion des cadavres). 

Les deux autres, plus récemment installés, ont déclaré 
moins de difficultés d’application de la réglementation. 
Leurs problématiques concernaient la circulation des 
véhicules en lien avec la définition du zonage, en 
particulier concernant l’enlèvement des porcs, et la 
conception du sas sanitaire. 

Sur la demi-journée, des échanges ont porté sur la mise 
en place de la double clôture, avec la présentation par 
un éleveur de son installation et du chantier réalisé. Un 
point d’attention particulier a été porté au chiffrage de 
l’installation. L’éleveur a chiffré à 6,5-7 €/mètre linéaire 
son installation. Ce chiffrage comprend : le coût de 
location de la pelleteuse pour planter les piquets au 
brise roche (1€/m) + l’achat de piquets en bois, de 
grillage, de câbles en acier galvanisé pour mettre en 
place la double clôture électriques, d’isolateurs 
déportés à l’extérieur (côté grillage), d’isolateurs courts 
à l’intérieur, de 2 portes métalliques pour les 2 entrées 
de ses parcs. Le temps de travail n’a pas été 
comptabilisé. Les éleveurs n’ayant pas de clôtures 
réglementaires ont ainsi pu se projeter 
économiquement sur la mise en place de ces 
installations. Un éleveur souligne qu’au vu de la surface 
qu’il doit clôturer (830 m), l’investissement nécessaire 
est trop important.

Les participants ont également évoqué : 

 la question de la circulation des véhicules sur 
l’élevage et de l’insertion du plan de circulation dans 
le plan de biosécurité, 

 le placement des zones de nourrissage en bordure de 
zone d’élevage pour pouvoir nourrir les animaux 
depuis la zone professionnelle, 

 la mise en place de verrats avec les truies gestantes 
pour repousser les sangliers (ils utilisent le terme 
« d’effet protecteur »), 

 l’aménagement des sas sanitaires selon le principe 
de marche en avant,

 la question de l’utilisation de pédiluves et de leur 
efficacité. 

Toutefois, les informations présentes dans les CR ne 
permettent pas de détailler le contenu des échanges. 

Trois éleveurs sur les quatre soulignent leurs 
inquiétudes et leurs questionnements quant à l’avenir 
de leurs ateliers porcs plein air sur leurs fermes. Ces 
questionnements sont multifactoriels mais la 
“pression” (terme qui est utilisé à de multiples reprises 
dans le CR) liée à l’obligation de mise en conformité est 
citée comme fortement explicative de ces 
questionnements pour deux éleveurs. 

Réunion entre pairs - Volailles - Ain : 

Les quatre éleveurs et éleveuses qui ont participé à la 
rencontre avaient des profils d’élevage différents : un 
élevage spécialisé en poulet de chair sous label (Poulet 
de Bresse) (8000 têtes par an), un élevage spécialisé en 
poules pondeuses (2000 poules), un élevage mixte 
élevant 6000 volailles de chair à l’année et 500 
pondeuses, un élevage combinant un atelier poulet de 
chair (12000 têtes par an) et un atelier bovin viande. Ils 
ont abordé cinq sujets qui sont en lien avec les 
différents protocoles suivis dans le cadre du projet : 
l’avifaune sauvage, la faune prédatrice (renards et 
rapaces), la gestion des cadavres, le zonage et le sas 
sanitaire.  

Concernant l’avifaune sauvage et la faune prédatrice, 
les participants soulignent une impression de hausse 
des individus de certaines espèces (aigrettes, milans 
royaux et noirs, corneilles, corbeaux) entraînant une 
pression de prédation plus importante. Des pistes ont 
été discutées pour faire fuir les oiseaux prédateurs : 
décalage des lots afin d’avoir moins de volailles jeunes 
sur les périodes de reproduction des prédateurs, 
sollicitation de chasseurs, mise en place 
d’effaroucheurs. Le CR fait état d’une insatisfaction des 
éleveurs concernant la claustration des animaux en 
périodes à risques car ils considèrent que leurs 
animaux sont « robustes » et « qu’enfermer les volailles 
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libère de l’espace pour l’avifaune dans les parcours  ». 
Au final, le ressenti partagé par les participants est que 
le risque de prédation par la faune et l’avifaune est plus 
problématique que le risque de contamination auxquels 
ils s’exposent avec la mise au plein air des volailles et 
donc l’augmentation du risque de contact avec des 
espèces qui sont vecteurs de pathogènes. Dans 
certains élevages, les attaques de renards impliquent 
des pertes allant jusqu’à 20 % (et même dans certains 
cas extrêmes et exceptionnels jusqu’à 40  %). Pour 
tenter de maîtriser la prédation certains éleveurs ont 
fait le choix de s’équiper d’une double clôture électrifiée 
aux alentours des parcs pour limiter les attaques. Les 
éleveurs ont présenté leurs aménagements, sont 
recensés :  

 Un grillage d’une hauteur non connue enfoncé à 40 
cm accompagné d’un fil électrique,

 Un grillage plié au sol d’une hauteur non connue, 
accompagné de 2 clôtures électriques une en bas du 
grillage et l’autre tout en haut afin d’éviter les 
franchissements par creusement et par saut,

 Une haie de prunelliers proposée dans une situation à 
faible pression.  

Bien que coûteux (absence de chiffres disponibles 
dans le CR), ces investissements de doubles clôtures 
sont, selon eux, vite rentabilisés au vu de la diminution 
du nombre de pertes. Ils soulignent toutefois l’aspect 
chronophage d’entretien des clôtures. 

Un partage de pratiques a été mené concernant la 
gestion des cadavres. Seul un élevage note faire venir 
l'équarrissage 2 à 3 fois dans l’année, les autres 
pratiques vont du compostage, à l’utilisation des 
cadavres comme appâts pour des pièges à renard. 

Concernant le zonage et le sas sanitaire, les détails du 
CR ne permettent pas de retranscrire le contenu des 
échanges. Des questions concernant l’aménagement et 
la localisation du sas sanitaire ont été soulignées 
(présence de portes nécessaires, sas entre deux zones 
d’élevage). Deux éleveurs ont ensuite proposé leur cas 
d’étude pour travailler sur la définition des zonages.  

Réunion entre pairs - Volailles - Var / Vaucluse :  

Pour cette réunion entre pairs, le choix a été fait de 
traiter les thématiques de zonage et de sas sanitaire. 2 
cas d’étude ont été choisis sur des fermes diversifiées 
rencontrant des difficultés pour définir leur zonage et 
pour placer le sas sanitaire ou local sanitaire. 

Pour inspirer les deux éleveurs des cas d’étude et les 
autres participants, une visite a été proposée par les 
animatrices sur une ferme d’élevage de 150 poules 
pondeuses et 1500 poulets de chair en règle d’après le 
dernier contrôle DDPP effectué en 2025. Cette visite a 
notamment permis de discuter du sas sanitaire et de 

son usage. L’éleveur a fait le choix de placer un local 
sanitaire entre la zone d’élevage (regroupant plusieurs 
unités de productions (UP)) et la zone professionnelle, 
équipé pour permettre un lavage de main et un 
changement de tenue. Le changement de chaussure se 
fait à l’entrée de chaque UP : une chaise et une paire de 
bottes spécifique à l’UP sont disposées devant chaque 
entrée pour faciliter les changements. 

Le premier cas d’étude était une ferme de 6000 m², 
avec un atelier principal de maraîchage et un atelier de 
50 poules pondeuses. Les problématiques traitées 
dans les échanges étaient de (1) Déterminer le zonage 
optimal entre zone publique, zone professionnelle et 
zones d’élevage en adéquation avec le parcellaire de 
maraîchage, et (2) Créer un sas adapté au 
fonctionnement au quotidien des travailleurs et à la 
place disponible. Les schémas du CR, disponible en 
annexe 27, décrivent l’organisation spatiale de la ferme 
et la proposition travaillée par les participants pour 
répondre aux problématiques. 

Sur la ferme, les deux UP accueillant en rotation les 
poules sont séparées par une zone de culture 
maraîchère. Les participants ont alors proposé de 
définir une seule zone professionnelle regroupant les 
deux UP et intégrant dans la zone professionnelle les 
espaces de maraîchage. Ils placent ainsi un local 
sanitaire au centre de la zone professionnelle et des 
boîtes pour changer de chaussures à l’entrée de chaque 
UP. L’analyse de cette proposition par le CSS conduit à 
la mise en lumière de deux points de vigilance : 

 Dans cette structuration et au vu de la proximité des 
UP des zones de culture maraîchère il est très 
important d’être vigilant sur la gestion des entrées de 
fumiers ou amendements extérieurs à la ferme sur 
les planches de maraîchage. En effet, les fumiers 
venant de l’extérieur peuvent arriver non assainis et 
être contaminés par des bactéries type Salmonelle ou 
Campylobacter. Pour éviter les contaminations des 
chemins de passage, il serait judicieux de définir des 
axes de circulation spécifiques au maraîchage 
différents de ceux spécifiques à l’élevage. Si c’est 
impossible, le chaulage des chemins après le 
passage des tracteurs emmenant les fumiers sera 
nécessaire.  

 En période de mesures de restriction de mouvements, 
les exploitants devront nettoyer et désinfecter les 
parties basses (roues, bas de caisses, hayon) de tous 
les véhicules entrants et sortant sur/de la zone 
professionnelle du site. En incluant les zones de 
maraîchage dans la zone professionnelle et au vu des 
nombreux flux de véhicules nécessaires à l‘activité de 
maraîchage, la désinfection risque d’être laborieuse et 
donc moins bien réalisée augmentant ainsi les 
risques d’entrée de pathogènes dans la zone 
professionnelle.
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Pour lever ces freins il pourrait être intéressant de 
réfléchir à cet aménagement en créant 2 zones 
professionnelles et 2 zones d’élevages différentes sur 
le site. Mais cela implique aussi la mise en place de 2 
sas sanitaires ou locaux sanitaires.

Le 2e cas d’étude était une ferme de 2,5 hectares 
attenants avec 3 ateliers : poules pondeuses, 
maraîchage et chênes truffiers. Les poules pondeuses 
étaient mises en place dans un poulailler fixe sur la 
parcelle de chênes, et un projet de mise en place de 
plusieurs poulaillers mobiles permettant d’accueillir une 
trentaine de poules en rotation sur les parcelles de 
chênes était en cours de développement. La ferme 
accueillait également du public dans une guinguette et 
des ruches étaient mises en place dans les parcelles de 
chênes. Les problématiques traitées dans les échanges 
étaient les suivantes : (1) Définir et délimiter les 
différentes zones et organiser un sas adapté, (2) Où 
positionner le sas avec le poulailler fixe et avec les 
poulaillers mobiles ? (3) Comment intégrer la zone 
d’accueil du public (guinguette) ? (4) Comment gérer 
les différentes zones de production ? Les propositions 
d’aménagement des participants sont schématisées 
dans la figure 38. 

Les participants ont proposé de définir la zone 
professionnelle comme incluant la parcelle de chênes-
truffiers où est situé le parcours des volailles et 
excluant la zone d'accueil du public. Dans cet exemple, 
zone professionnelle et zone d’élevage sont très 
imbriquées. L’accès à la zone professionnelle se fait par 
la route départementale et le parking (voir schéma). Ils 
ont également proposé de placer le stockage des 

aliments dans le tunnel accolé au poulailler fixe, plutôt 
que dans le hangar de la ferme pour simplifier le 
zonage. Le sas sanitaire ainsi placé sous le tunnel 
permet un changement de tenue, de chaussures et un 
lavage de main. Il respecte le principe de marche en 
avant et pourra permettre l’entrée dans les différentes 
UP (poulailler fixe et poulaillers mobiles). Le CSS 
partage une seule remarque vis-à-vis de cet 
aménagement : les accès à la zone professionnelle 
doivent être délimités. Il sera nécessaire de faire des 
aménagements (mise en place de chaînettes ou de 
marquage au sol, ou plantation d’une haie, ou 
creusement d’un talus ou fossé) entre la guinguette et 
la zone professionnelle pour éviter le passage du 
public.  

Deux questions restaient cependant en suspens pour 
les participants : (1) Comment gérer les ruches situées 
sur la parcelle ? (2) Comment réorganiser le zonage si 
l’éleveur souhaite mettre les poulaillers mobiles en 
rotation entre les 2 parcelles de truffiers ?

Concernant la première question, si les ruches doivent 
être mises sur les parcours et sont transhumantes, 
l’idéal serait de les mettre en place en période de vide 
sanitaire de parcours. Les apiculteurs, comme tous 
visiteurs, devront prendre garde à avoir une tenue 
spécifique à l’élevage (notamment s’ils vont dans 
d’autres élevages de ruminants ou de monogastriques) 
et surtout à changer de chaussures. Concernant la 
seconde question, le plus pertinent est de créer 2 zones 
professionnelles et 2 zones d’élevage avec 2 sas 
sanitaires, pour éviter les mêmes problématiques que 
explicitées dans le cas précédent. 

Figure 38: A gauche : schématisation du site d’exploitation avec ses différents ateliers et du zonage de l’atelier pondeuses. A droite : 
Organisation du sas sanitaire. Crédits : Agribiovar et Adear Vaucluse.
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Retour d’expérience des participants et des 
animatrices 

Les trois CR soulignent l’intérêt qu’a représenté 
l’organisation de ces rencontres pour permettre les 
échanges (décrits à chaque fois comme “très riches”) 
et les partages de pratiques. 2 CR notent également 
l’importance de faire des rappels sur la biosécurité et 
sur les dérogations existantes et les spécifications 
contenues dans les différents textes réglementaires. 
Pour les participants du Var, les travaux sur les cas 
d’études ont permis de réfléchir à l’application concrète 
sur la ferme des principes de biosécurité. Cela apparaît 
comme un bon complément aux formations biosécurité 
obligatoires.

Réunir différents profils d’éleveurs (installés depuis 
longtemps, récemment installés ou en cours 
d’installation), et permettre des visites d’élevage avec 
une attention toute particulière aux aménagements 
pour la biosécurité apparaissent comme des éléments 
facilitant les échanges et les idées lors des réunions 
entre pairs. Le cadre proposé par la méthode, et 
notamment l’animation de l’atelier de World Café a 
cependant été décrit comme inadapté par les deux 
animatrices de l’Ain, en raison notamment du faible 
nombre de participants. 

Enfin, une des animatrices a souligné l’intérêt de 
l’organisation de ces réunions en complémentarité des 
analyses de risques pour travailler à une meilleure 
observance de la biosécurité. En effet, lorsque les 
résultats obtenus des analyses de risques sont 
compilés et analysés à l’échelle d’un groupe présent sur 
un même territoire, ils peuvent permettre de réunir des 
éleveurs qui ont des niveaux de maîtrise des risques 
différents pour des expositions similaires. Ces 
échanges permettent alors aux éleveurs et éleveuses 
de comparer leurs pratiques et aménagements et de 
partager leurs expériences. 

Le cadre proposé par la méthode a cependant été 
décrit comme inadapté par les deux animatrices de 
l’Ain, en raison notamment du faible nombre de 
participants. 

Les trois CR reçus témoignent par ailleurs de la 
survenue de tensions sur les territoires en lien avec des 
différences d’interprétations de la réglementation entre 
les éleveurs et salariés d’Organismes Nationaux à 
Vocation Agricole et Rurale (ONVAR), et les agents des 
DDPP. Si la formation de tous les acteurs reste 
primordiale pour éviter les différends, il semble aussi 
important de rappeler l'existence des Vade-mecums 
d’inspection de la santé et du bien-être animal (n°19 
pour les volailles et n°22 pour les porcs), édités par la 
DGAL, qui décrivent les différents items d’inspection et 
les flexibilités existantes (Les Vade-mecums 
d'inspection | Ministère de l'Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire6). D’autres ressources 
peuvent être mobilisées pour améliorer la 
compréhension de l’application de la réglementation. 
C’est le cas par exemple de la « FAQ : Arrêté biosécurité 
en élevage de porc  » produite par l’Ifip (biosecurite by 
IFIP | FAQ Élevage7).

Conclusions tirées

Les deux réunions entre pairs menées dans le cadre du 
projet ont permis aux éleveurs et éleveuses présent.e.s 
d’échanger sur leurs pratiques en lien avec les régle‐
mentations biosécurité. Elles n’ont toutefois pas permis 
de travailler à des propositions d’aménagements de 
biosécurité généralisables à l’ensemble des élevages 
plein air. Ainsi, ces journées n’ont répondu qu’à la moitié 
de l’objectif fixé. 

Proposer un cadre aux éleveurs pour se réunir et 
échanger sur ces thématiques de biosécurité est 
important et a été apprécié par les participants et 
animateurs. La méthode pour animer ces rencontres 
reste à améliorer et à adapter aux besoins des cibles 
visées. Cette amélioration de la méthode d’animation 
pourrait passer par le travail sur un cadre permettant à 
la fois de valoriser les résultats des analyses de risques 
et de faire travailler les participants sur des cas d’étude. 
A terme, la démultiplication des analyses de risques en 
élevage couplée à l’organisation de rencontres pourrait 
être un levier d’intérêt pour favoriser une meilleure 
observance de la biosécurité en élevage plein air à 
l’échelle des territoires.

6. https://agriculture.gouv.fr/les-vade-mecums-dinspection7. 
7. https://biosecurite.ifip.asso.fr/faq/elevage
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Un dialogue constructif et fructueux entre les 
partenaires, bénéfique à long terme pour la 
prise en compte des enjeux spécifiques du 
plein air

Ce projet d’expérimentation, né à l’initiative du Ministère 
de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 
(DGAL), visait à répondre aux préoccupations concer‐
nant l’inadéquation de certaines exigences règlemen‐
taires en matière de biosécurité avec la conduite 
d’élevage en plein air et le besoin de reconnaissance 
des spécificités de certains modèles plein air. 

Face au manque de connaissance des pratiques exis‐
tantes pour gérer les risques dans les élevages plein air 
et l’absence de données permettant de donner un avis 
sur l’efficacité de ces pratiques, ce projet a réuni éle‐
veurs en plein air, administration, instituts techniques et 
organismes scientifiques pour réfléchir collectivement 
aux outils et protocoles expérimentaux à développer. 
Ce travail mené en coopération aura en premier lieu 
permis de créer du dialogue et les fondements d’une 
culture commune sur les questions de biosécurité en 
élevage plein air. La participation des éleveurs aux dif‐
férents travaux, que ce soit en tant que fermes pilotes 
ou dans les comités de suivi pour représenter la FA‐
DEAR, leur a permis de mieux faire connaître leur réali‐
té, leurs contraintes et leurs attentes. 

Analyse des risques sanitaires : un outil 
opérationnel, prometteur pour les éleveurs, 
pour les conseillers en élevage, comme pour 
l’administration

L’élaboration de deux grilles d’analyse des risques 
sanitaires a permis de répondre à l’objectif de 
« recueillir des informations et de l’expérience partagées 
et reconnues pour co-construire et accompagner les 
éleveurs dans la mise en place ou l'adaptation des 
mesures de biosécurité en plein air  », étant donné que 
toutes les données issues des analyses de risque ont 
pu être traitées et analysées. 

Les analyses de risque effectuées dans l’échantillon de 
fermes du projet ont en effet permis d’améliorer la 
caractérisation des risques sanitaires dans les 
élevages plein air, auparavant peu documentés. Les 
résultats de l’analyse des données récoltées soulignent 
l’intérêt d’intégrer une approche fondée sur l’analyse de 
risque dans la réglementation, afin de prendre en 

compte la diversité des contextes d’exposition. En effet, 
un non-respect formel de la réglementation dans un 
élevage se révèle, dans certains cas, motivé par un 
niveau de risque faible.

Le travail mené sur ces outils a également permis de 
remplir l’objectif «  d’accompagner les éleveurs dans la 
mise en place progressive de la biosécurité en se 
focalisant en priorité sur les mesures qui répondent au 
mieux aux risques identifiés sur chaque ferme  », étant 
donné que chaque éleveur a pu avoir accès à ces 
résultats. Les éleveurs ont apprécié l’approche, qui ne 
mesure pas les écarts à la réglementation, mais plutôt 
les écarts entre le niveau de risque et le niveau de 
maîtrise du risque, leur permettant de prioriser les 
actions à mener pour progresser. Cette nouvelle 
approche constitue une piste à approfondir pour 
avancer vers une meilleure prise en compte des 
spécificités des élevages plein air dans le cadre de la 
réglementation relative à la biosécurité. Aussi, le cadre 
proposé pour se réunir et échanger sur les thématiques 
de biosécurité a permis aux éleveurs et éleveuses de 
comparer leurs pratiques et leurs aménagements et de 
partager leurs expériences. A terme, la démultiplication 
des analyses de risques en élevage couplée à 
l’organisation de groupes d'échange pourrait être un le‐
vier d’intérêt pour améliorer l’observance de la biosé‐
curité en élevage plein air, avec un intérêt au niveau 
local (par la mutualisation entre les fermes) et national 
(par le référencement d’exemples d'aménagements 
adaptés au plein air).

L’utilisation des grilles dans le cadre du projet invite à 
penser qu’elles constituent des outils a priori 
pertinents pour objectiver les risques sanitaires dans 
les élevages plein air. Si elles doivent encore être 
éprouvées au cours d’un processus de publication 
scientifique, il serait souhaitable qu’elles puissent être 
reconnues par l’administration en vue de leur utilisation 
pour évaluer le niveau de biosécurité dans les élevages, 
notamment en plein air. 

Ainsi, sous réserve de leur validation et leur 
reconnaissance par l’administration, elles permettront 
de répondre aux objectifs partagés par l’ensemble des 
partenaires du projet : 

 1) permettre aux éleveurs en plein air de mieux 
appréhender les risques sanitaires sur leur élevage et 
de progresser afin de mieux identifier et réduire leurs 
points faibles ;

BILAN 
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 2) permettre aux conseiller en élevage d’accompa‐
gner les éleveurs dans la mise en place de la 
biosécurité ;

 3) permettre à l’administration de s’assurer du niveau 
satisfaisant de maîtrise du risque dans les élevages 
plein air au regard du niveau d’exposition ;

 4) contribuer, à terme, à adapter la réglementation 
biosécurité pour les élevages plein air, avec une 
approche mieux adaptée à leurs spécificités, grâce à 
l’élargissement des outils disponibles pour évaluer la 
biosécurité.

Mesures alternatives de prévention adaptées 
au plein air : des pratiques difficiles à identifier 
et évaluer dans le cadre de ce projet

Concernant l’objectif «  d’évaluer l’efficacité de mesures 
alternatives de prévention des risques sanitaires mises 
en place dans ces élevages  », il s’est avéré plus 
compliqué à atteindre le temps imparti et le dispositif 
du projet n’ayant pas permis de vérifier les hypothèses 
formulées dans le cadre des différents protocoles 
proposés.

Premièrement, un certain nombre de pratiques 
alternatives mises en avant par les éleveurs se sont 
révélées difficilement évaluables ou dépassaient le 
champ de la biosécurité (questions en lien avec le rôle 
de la génétique ou des conditions d’élevage sur 
l’immunité des animaux). Les protocoles proposés se 
sont en effet concentrés sur le champ strict de la 
biosécurité et sur ce qu’il était envisageable d’évaluer 
au regard de la taille et de la constitution de 
l’échantillon.

De plus, le faible nombre de répondants dans cette 
seconde partie du projet relative à l’évaluation de 
mesures alternatives a parfois limité l’interprétation 
des données collectées et n’a pas permis d’établir de 
conclusions généralisables.

Une première raison à ce faible taux de réponse est que 
les mesures pour lesquelles des protocoles 
d’évaluation ont été proposés correspondaient 
majoritairement à des pratiques peu répandues dans le 
panel de fermes de l’étude, puisqu'elles ne relèvent pas 
du champ réglementaire actuel. Leur évaluation aurait 
donc supposé une mise en œuvre expérimentale par 
les éleveurs, ce qui n’était pas forcément réalisable 
dans le délai imparti. En nous concentrant uniquement 
sur les élevages mettant déjà en place la pratique pour 
l’évaluer (exemple du compostage de cadavre de 
volaille) ou en demandant aux éleveurs de décrire leurs 
pratiques alternatives déjà mises en place (exemple de 
l’étude des différents systèmes de clôture en porc), le 
nombre de données collectées a été limité. L’attente 
des éleveurs portait davantage sur la possibilité de 
mettre en place des pratiques à titre expérimental sur 

leur ferme, ce qui n’a pas été envisageable en raison du 
temps disponible, du dispositif décentralisé du projet et 
des moyens alloués.

Enfin, le faible nombre de répondants peut également 
s’expliquer par l’année de retard accumulée pour des 
raisons politiques indépendantes de la volonté des 
membres du CSS. Ceci a probablement contribué à une 
démobilisation des éleveurs sur le long cours. On peut 
également supposer que l’absence d’indemnisation 
pour le temps passé par les éleveurs sur ces protocoles 
a pu constituer un frein à la participation.

Ainsi, pour la plupart des protocoles mis en œuvre, les 
résultats ne permettent pas de formuler directement 
des conclusions sur l’efficacité des pratiques étudiées 
ni des préconisations d’évolutions réglementaires, mais 
plutôt des pistes d’actions pour la poursuite de travaux 
de recherche sur le terrain.

En volaille, des attentes fortes sur l’évaluation 
du bien-fondé de la mise à l’abri et des travaux 
à poursuivre sur les pratiques alternatives, 
notamment le compostage de cadavres à la 
ferme

Concernant la volaille, les attentes des élevages plein 
air restent importantes sur l’objectivation de 
l’efficacité des mesures de mise à l’abri vis-à-vis du 
risque d’introduction du virus IAHP, en l’absence de 
données épidémiologiques précises et de retour 
d’expérience détaillé sur la circulation du virus chez les 
volailles en plein air à l’occasion des différentes crises 
sanitaires survenues ces dernières années.  Les 
remontées de terrain mettent moins en avant des 
propositions d’alternatives que des besoins de 
recherche et de suivi pour apporter des éléments 
tangibles permettant d’argumenter le recours à la mise 
à l’abri, compte tenu des effets négatifs collatéraux 
constatés et des effets positifs supposés de la 
conduite d’élevage en plein air sur l’immunité des 
animaux. 

Sur cette dernière hypothèse relative à l’immunité des 
animaux, les travaux menés dans le cadre du projet 
n’ont pas permis d’y répondre.

Par rapport au besoin de mieux objectiver le risque 
d’introduction lié à la fréquentation des parcours par 
l’avifaune sauvage, l’outil d’observation développé 
semble pouvoir apporter une réponse prometteuse, là 
encore, aussi bien pour les éleveurs eux-mêmes, les 
conseillers ou pour l’administration, en complément de 
l’analyse des risques. Si la démarche du projet s’est 
concentrée sur les risques d’introduction, le travail reste 
à poursuivre sur les risques de diffusion dans les 
élevages ne mettant pas en œuvre la claustration. 
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En ce qui concerne l’évaluation des pratiques de 
compostage de cadavre à la ferme comme pratique 
favorable à la réduction des risques d’introduction liés 
au passage du camion d'équarrissage, les travaux 
restent à poursuivre pour pouvoir conclure sur la 
question de l’hygiénisation par la montée en 
température du tas. 

En porc, un besoin fort de poursuivre les 
travaux sur les systèmes de protection contre 
les sangliers à la fois efficaces et adaptés au 
plein air, dans un contexte de menace PPA

Concernant le porc, les alternatives visant la protection 
des parcours pour éviter le contact entre sangliers et 
porcs ont été recensées et décrites dans 15 élevages. 
Parmi ces alternatives figuraient d’autres systèmes de 
clôture que ceux fixés par la réglementation : les haies, 
l'utilisation d'animaux pour éloigner les sangliers, les 
parcs ou bâtiment de nuit ou pour les femelles en 
chaleur. Cependant, ces pratiques n’étaient pas 
suffisamment répandues pour permettre la collecte 
d’un volume de données exploitable à des fins 
d’analyse. De ce fait, le descriptif des clôtures a 
montré une grande variabilité des systèmes présents, 
ne permettant pas de mettre en évidence un système 
de clôture ou une alternative type qui serait 
préférentiellement utilisé. 

Les premiers travaux de recensement et de 
caractérisation des alternatives doivent être 
approfondis afin de tenter d’identifier des « alternatives-
types », qu’elles soient issues de pratiques déjà mises 
en œuvre sur le terrain ou formulées par les éleveurs 
mais encore non testées. Cette étape est essentielle 
pour concevoir ensuite des protocoles d’évaluation 
adaptés, permettant de mesurer l’efficacité de ces 
alternatives, seules ou combinées. Ces évaluations, 
menées dans un second temps, devront s’appuyer sur 
des dispositifs appropriés, dépassant les simples 
observations de terrain, où l'exposition au risque 
sanglier est difficilement contrôlable ou mesurable

Dans un contexte de forte menace d’arrivée de la PPA 
en France, la poursuite de tels travaux de recherche et 
d’enquêtes sur des dispositifs de protection vis à vis 
des sangliers, apparaît primordiale, afin de pouvoir 
proposer rapidement aux élevages fortement exposés 
des mesures de protection conciliant efficacité et 
adaptation à la conduite d’élevage de porc en plein air. 
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Annexe 1 : Grille descriptive des fermes pilotes candidates en volailles plein-air
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Annexe 2 : Grille descriptive des fermes pilotes candidates en porc plein-air
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Annexe 4 : Grille d’analyse des risques sanitaires porc
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Annexe 5 : Exemple de synthèse graphique d’une analyse des risques sanitaires volaille
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Annexe 6 : Exemple de synthèse graphique d’une analyse des risques sanitaires porc
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Annexe 7 : Répartition des scores des 51 fermes porcines pilotes aux différents indicateurs d’exposition
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Annexe 8 : Répartition des scores des 51 fermes porcines pilotes aux différents indicateurs de maîtrise des risques
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Annexe 9 : Répartition des scores des 92 fermes avicoles pilotes aux différents indicateurs d’exposition
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Annexe 10 : Répartition des scores des 92 fermes avicoles pilotes aux différents indicateurs de maîtrise des risques
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Annexe 11 : Description des 5 profils de risque établis lors de l’analyse multicritères (AFM et CAH) 
à partir des données des 51 fermes pilotes porcines 
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Annexe 12 : Description des 5 profils de maîtrise établis lors de l’analyse multicritères (AFM et CAH) 
à partir des données des 51 fermes pilotes porcines 

Annexe 13 : Description des 5 profils de risque établis lors de l’analyse multicritères (AFM et CAH) 
à partir des données des 92 fermes pilotes avicoles 
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Annexe 14 : Description des 4 profils de maîtrise établis lors de l’analyse multicritères (AFM et CAH) 
à partir des données des 92 fermes pilotes avicoles 
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Annexe 15 : Présentation des résultats de la mise en correspondance du risque et de la maîtrise du risque selon les voies d’introduction et les 
classements en deux classes de risque pour chaque voie d'introduction et deux classes de maîtrise des risques - volet porcin 
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Annexe 16 : Présentation des résultats de la mise en correspondance de l’exposition et de la maîtrise selon les voies d’introduction et les 
classements en deux classes de risque pour chaque voie d'introduction et deux classes de maîtrise des risques - volet avicole 
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Annexe 17 : Résultat du recensement des mesures alternatives en volaille (regroupement par grand domaine, 
occurrences et suites proposées par le CSS) 
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Annexe 18 : Résultat du recensement des mesures alternatives en porc (regroupement par grand domaine, 
occurrences et suites proposées par le CSS) 
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Annexe 19 : Base documentaire – Filière avicole 
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Annexe 20 : Base documentaire – Filière porcine
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Annexe 21 : Protocole « Evaluation de la fréquentation des parcours de volailles par l’avifaune sauvage »
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Annexe 22 : Exemple de rendu individuel du résultat l’observation de l’avifaune
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Annexe 23 : Grille de diagnostic des méthodes expérimentales de compostage à la ferme 
pour l’hygiénisation des carcasses de volailles trouvées mortes 
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Annexe 24 : Protocole de suivi des méthodes expérimentales de compostage à la ferme 
pour l’hygiénisation des carcasses de volailles trouvées mortes 
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Annexe 25 : Grille de suivi sanitaire et technique en élevage avicole 
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Annexe 26 : Grille d’enquête pour caractériser les mesures de réduction du risque sanglier 
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Annexe 27 : Comptes-rendus des journées d'échanges entre Paris 
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Juliette SAINCLAIR 
jsainclair@fadear.org

Les mesures de biosécurité actuellement mises en œuvre au sein des 
élevages en plein air (nettoyage/désinfection des bâtiments, sas et local 
sanitaire, mise à l’abri des animaux, protection vis-à-vis de la faune sauvage, 
etc.) peuvent-elles faire l’objet d’adaptations ? 

Pour répondre à cette question, le ministère de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire a lancé en début d’année 2023 une grande 
expérimentation nationale dans les élevages de plein air au sein des filières 
porcine et avicole, pilotée par la FADEAR (Réseau de l'Agriculture paysanne). 
92 élevages de volailles et 52 élevages porcins ont pris part à ce projet, qui a 
notamment permis le développement d’outils d’analyses des risques 
sanitaires et la mise en œuvre de protocole d’évaluation de pratiques de 
prévention sanitaire adaptées au plein air. Le présent rapport technique 
retrace l'historique de ce projet et détaille les différents travaux réalisés et les 
résultats obtenus.
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Ce document a été réalisé dans le cadre du projet d’expérimentations sur la mise en œuvre de la biosécurité en élevage plein air 
pour les filières avicole et porcine, dit « fermes pilotes » (2023 - 2025), coordonné par la FADEAR et financé par le Ministère 

de l’Agriculture de la Souveraineté alimentaire.

EXPÉRIMENTATION NATIONALE 
sur la biosécurité dans les élevages plein air 
en filières avicoles et porcines


